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Plaidoyer

Des patients à l’entrée principale du CHU de Brazzaville

Mohamed-Lemine Ould Raghani face à la presse

Au regard de leur apport dans le 
secteur de la photographie artis-
tique, Victor Miakabana et Marcel 
Nkebolo Mbambi ont reçu des 
prix à l’occasion du premier an-
niversaire de la Fédération afri-
caine sur l’art photographique, 
organisé le 15 février, au Centre 
culturel russe de Brazzaville.
Les deux lauréats, qui ont débuté 
leur art dans les années 1980, ont 
exhorté les jeunes générations à 
persévérer dans le métier. Ils ont, 

en outre, loué l’initiative de la Fé-
dération africaine sur l’art photo-
graphique en collaboration avec 
le Centre culturel russe. Page 9

ACCORD CONGO-FMI 

Mohamed-Lemine Ould 
Raghani : « L’essentiel 
est déjà fait »
En dépit de quelques aspects techniques qui restent 
à peaufiner par la partie congolaise, dans le cadre 
des négociations avec le Fonds monétaire interna-
tional (FMI), « les principaux points de blocage 
sont levés ». Au cours d’un échange, hier avec le 
ministre des Finances et du budget, Calixte Nganon-
go, l’administrateur du Congo auprès du FMI, Moha-
med-Lemine Ould Raghani, a indiqué que le pays est 
dans une bonne dynamique et il y a bon espoir que 

le partenariat se concrétise. 
 « Concernant le programme en termes de prépa-
ratifs, l’essentiel est déjà fait. Il y a une bonne com-
préhension de l’utilité d’avoir un programme et 
des mesures importantes ont été prises au ni-
veau national pour améliorer la gouvernance 
financière », a-t-il précisé , peu avant son audience 
avec le président de la République, Denis Sassou 
N’Guesso.                                                            Page 3

SANTÉ PUBLIQUE

Récurrence des 
évasions des malades 
dans les hôpitaux
Des statistiques fournies par les différents centres hospitaliers du Congo renseignent que 
des patients quittent furtivement les structures sanitaires à l’insu du personnel soignant, 
sans payer les frais d’hospitalisation. Le phénomène est devenu fréquent ces derniers 
temps.  « Tard dans la nuit alors que les infirmiers dorment ou très tôt à 5h du ma-
tin, des malades sortent les bras ballants, les femmes mettent leurs enfants au dos et 
partent comme si de rien était. D’autres personnes transportent les bagages à leur 
place peu de temps avant ou après », a expliqué un médecin qui a requis l’anonymat, 
regrettant ainsi le manque à gagner que de tels actes causent à l’Etat.  
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INFRASTRUCTURES

Une table ronde  
sur le financement du pont  
route-rail Brazzaville-Kinshasa
Les partenaires techniques et financiers vont se réunir en juin 
dans la capitale congolaise, en vue de trouver les financements 
destinés à la mise en œuvre du projet pont route-rail Braz-
zaville-Kinshasa dont le coût est estimé à environ 270 milliards 
de francs CFA. 
Chapeautés par la Banque africaine de développement, ces 
bailleurs de fonds seront également amenés à mobiliser les res-
sources pour la réalisation du prolongement du chemin de fer 
Kinshasa-Ilébo. Une réunion du comité d’organisation de cette 
table ronde s’est tenue hier, à Brazzaville.  Page 2

PHOTOGRAPHIE ARTISTIQUE

Victor Miakabana et Marcel 
Nkebolo Mbambi primés 

Les membres du comité d’organisation 
lors des travaux
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Alors que le Congo repart en avant, lentement 
mais sûrement, au terme d’une crise écono-
mique qui aura duré près de quatre années, 

est-il prématuré, ou hasardeux, de dire qu’il doit faire à 
nouveau entendre sa voix dans le domaine où il occupa 
longtemps une place clé, à savoir la musique ? Evidem-
ment non car, nous avons  aujourd’hui entre les mains 
tout ce qu’il faut pour imposer à nouveau notre marque 
sur ce terrain et pas seulement à l’échelle de l’Afrique.

Imaginons, par exemple, afin d’illustrer ce propos, que 
le Congo soit présent à Cannes du 4 au 7 juin de cette 
année dans le cadre prestigieux du Marché international 
du disque et de la musique, le très renommé Midem, qui 
a décidé cette année de mettre  l’Afrique en avant. Fort 
de l’expérience qu’il a acquise dans ce domaine tout au 
long des deux dernières décennies, grâce notamment 
au Festival panafricain de musique (Fespam), il 
reprendrait instantanément sa place sur la scène 
mondiale et préparerait dans les meilleures conditions 
possibles la relance de ce même Fespam.

Alors que sept pays du continent – la Guinée équatoriale, 
le Gabon, la Côte d’Ivoire, le Tchad, le Sénégal, l’Afrique 
du Sud, le Nigéria – ont d’ores et déjà annoncé leur 
participation à ce grand rendez-vous artistique qui 
se tient chaque année sur la rive française de la Mer 
Méditerranée, la présence du Congo –  et pourquoi pas 
des deux Congo –  provoquerait à coup sûr un choc dans 
la sphère culturelle dont nous tirerions tous de grands, 
très grands avantages. Pour dire les choses de façon 
encore plus claire, elle marquerait avec éclat la sortie 
de crise qui s’annonce, qui se prépare dans cette partie 
de l’Afrique et accélèrerait fortement le processus que 
l’on voit ainsi se dessiner.

Ayant vécu en 1998 puis en l’an 2000 les éditions 
du Fespam qui ont marqué d’un sceau indélébile la 
renaissance de notre pays, nous sommes bien placés, 
nous observateurs de la scène artistique, pour dire que 
le temps est venu de reprendre la route. Bien placés 
pour dire également que si le Congo fait sienne l’idée 
émise ici, il verra des institutions prestigieuses et 
de grands acteurs de la scène musicale s’impliquer 
résolument à ses côtés dans la concrétisation d’un tel 
projet.

Le temps est manifestement venu de bouger dans le 
bon sens. D’où ce plaidoyer !
 

Les Dépêches de Brazzaville

Plaidoyer

Le coût du projet Pont route-rail a 
été dévoilé au cours de la première 
réunion du comité d’organisation de 
la table ronde des partenaires tech-
niques et financiers, tenue le 19 fé-
vrier à Brazzaville.
Outre ce projet, la mobilisation des 
fonds servira aussi au financement 
du projet relatif au prolongement du 
chemin de fer Kinshasa-Ilébo (RDC) 
dont les rapports finaux des études 
sont disponibles depuis janvier 
2017. À cela s’ajoutent le projet de 
la route Ouesso-Bangui-N’Djamena 
et celui de la navigation sur le fleuve 
Congo et ses affluents Oubangui et 
Sangha dont le rapport provisoire 
d’avant-projet a été validé, lors du 
comité technique mixte tenu du 14 
au 18 février, dans la capitale congo-
laise.
Représentant le secrétaire géné-
ral de la Communauté économique 
des Etats de l’Afrique centrale 
(CEEAC), la secrétaire générale 
adjointe, Marie Thérèse Chantal 
Mfoula, a renouvelé à la Banque afri-

caine de développement (BAD) la 
demande d’appui à l’organisation de 
la table ronde de juin, en sa qualité 
de chef de file des bailleurs de fonds 
pour le financement des projets du 
Programme de développement des 
infrastructures en Afrique, dont font 
partie ces projets.
Par ailleurs, le représentant de la 
BAD, Auguste Karanga, a, pour sa 
part, souhaité que la mission de haut 
niveau de la CEEAC, annoncée pour 
la fin du mois de mai, soit dépêchée 
à leur siège d’Abidjan. Une occasion 
pour échanger sur les modalités pra-
tiques d’organisation de cette table 
ronde et de fixer les limites ainsi que 
la consistance de l’appui requis par 
la CEEAC.
Saluant les résultats atteints après 
trois années d’études pour les-
quelles la BAD a contribué en gé-
néral à hauteur de plus de dix-huit 
millions de dollars, son représentant 
a indiqué : « Il me plait à ce niveau, 
de renouveler la volonté de la BAD 
d’accompagner la CEEAC et les 

Etats concernés dans la mobilisa-
tion des ressources nécessaires au 
financement de ces grands pro-
jets ». Ajoutant : « la Banque a ins-
crit à son programme d’interven-
tion en Afrique centrale pour les 
trois ans à venir ces deux grands 
projets mais ne saurait s’enga-
ger sur des montants précis pour 
l’heure ».
Présidant les travaux, la ministre du 
Plan, de la statistique et de l’intégra-
tion régionale, Ingrid Olga Ghislaine 
Eboucka Babakas, a déclaré que la 
mise en œuvre de ces projets per-
mettra de créer de nouvelles op-
portunités d’emplois, promouvoir 
le commerce et les investissements 
frontaliers dans les domaines de l’in-
dustrie manufacturière, des grands 
travaux d’infrastructures, des ser-
vices dont le tourisme.
Signalons que le ministre des Trans-
ports  et de la marine marchande, 
Fidèle Dimou, a pris part à cette 
rencontre. 

Lopelle Mboussa Gassia 

PONT ROUTE-RAIL BRAZZAVILLE-KINSHASA

Le coût du projet estimé à près 
de 270 milliards de FCFA
Afin de mobiliser les financements nécessaires à l’exécution du projet d’intégration sous-régionale, une table 
ronde des partenaires techniques et financiers est prévue au mois de juin.  

Les membres du comité d’organisation lors des travaux
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La cérémonie de reconnaissance 
des mérites de  Sabine Plattner 
s’est déroulée en présence des 
ministres Arlette Soudan-No-
nault du Tourisme et de l’environ-
nement et de Rosalie Matondo de 
l’Économie forestière et du déve-
loppement durable. L’ambassa-
deur Klaus Peter Schick a expli-
qué que par cette décoration, le 
président  allemand, Frank Wal-
ter Steinmeier, rend hommage 
non seulement à cette « grande 
dame discrète », mais également 
aux nombreuses personnalités 
congolaises qui se sont engagées 
depuis des années dans la protec-
tion des forêts tropicales, parmi 
lesquelles, le chef de l’Etat, Denis 
Sassou N’Guesso.
En effet, Sabine Plattner a débu-
té sa carrière en 2006 lorsqu’elle 
a rencontré, en tant que cofon-
datrice de Leadership pour la 
conservation en Afrique (LCA), 
une délégation congolaise, à 
l’époque dirigée par le ministre 
d’Etat, Henri Djombo, et Bourge 
Djoni Dimbi. Plus tard, elle ren-
contra également les ministres 
Arlette Soudan-Nonault et Rosa-
lie Matondo.
Après la signature des différents 
accords de partenariat, Sabine 
Plattner s’est impliquée active-
ment dans la protection des fo-
rêts tropicales, en sa qualité de 

présidente de Sabine-Plattner 
african charities et de proprié-
taire de Congo conservation 
company. Son empreinte s’est 
progressivement étendue non 
seulement au Congo mais égale-
ment dans le Bassin du Congo, 
où elle a mené plusieurs actions, 
notamment les financements 
en 2008 des premières études 
de faisabilité du tourisme pour 
le parc d’Odzala Kokoua, et du 
LCA au Congo, ayant abouti à la 
création des fondations Odzala 
Kokoua et Nouabalé Ndoki, fonc-
tionnant comme des partenaires 
public-privé.

Autres actions  

dans son palmarès…

Au moment où le projet de l’Union 
européenne, Ecofac IV, a pris fin 
en 2011, Sabine Plattner a per-
sonnellement financé la gestion 
opérationnelle d’Odzala durant 
neuf mois, afin de garantir une 
période de transition jusqu’au 
moment où une organisation  a 
pu prendre en charge la gestion.
Conformément à son engage-
ment en tant que pédagogue, Sa-
bine Plattner a lancé, en collabo-
ration avec le ministère congolais 
de l’éducation, un programme de 
développement de la petite en-
fance dénommé Sanza mobimba, 
dans les communautés environ-

nantes d’Odzala. Ce programme 
sert de phase préparatoire aux 
enfants avant leur rentrée à 
l’école primaire.
Les cours de formation continue 
des formateurs ainsi que l’enca-
drement des enseignants se dé-
roulent à plein temps. Un centre 
communautaire et une école ma-
ternelle ont été construits à Mbo-
mo, dans le département de la 

Cuvette ouest, et de nombreuses 
écoles satellites construites dans 
d’autres petits villages. Depuis 
son lancement, des centaines 
d’enfants ont bénéficié de ce 
programme qui a été étendu ré-
cemment à la communauté de 
Bomassa, située à proximité du 
parc de Nouabalé Ndoki.
Au congrès mondial des parcs de 
2014, elle a appelé les écologistes 

africains  à intégrer la conserva-
tion en tant que matière dans les 
programmes scolaires de leurs 
pays respectifs. Bref, Sabine 
Plattner a lancé de nombreuses 
initiatives et financé divers pro-
grammes.
Après avoir retracé ses souvenirs 
de Mbomo et autres villages pé-
riphériques, elle a encouragé le 
public à contribuer dans la lutte 
contre la crise mondiale du ré-
chauffement climatique. « Mon 
travail avec le sous-préfet de 
Mbomo consiste à trouver un 
juste milieu entre la protection 
de la nature, l’éducation et le 
développement économique, 
par la création d’emplois et de 
l’éco-tourisme », a-t-elle déclaré.
Ravivant ses souvenirs de 2007, 
dès son arrivée à Brazzaville, elle 
a dit être « frappée » aujourd’hui 
par le changement « incroyable 
» qu’a connu le Congo qui, selon 
elle, pourra servir de modèle à 
l’Afrique, comme Singapour en 
Asie.
A l’approche de ses 70 ans d’âge, 
Sabine Plattner a l’intention de 
« lever le pied » et de mettre un 
terme à ses voyages. Récemment, 
elle s’est engagée à poursuivre 
les contributions financières en 
faveur du développement de 
l’éco-tourisme à Nouabalé Ndoki.

Yvette Reine Nzaba

ENVIRONNEMENT 

Une Allemande honorée pour son engagement  
dans la protection des forêts tropicales
L’ambassadeur de la République fédérale d’Allemagne en poste à Brazzaville, Klaus Peter Schick, au nom du président de ce pays, a attribué à Sabine Plattner, le 18 février, l’insigne de 
la croix du mérite au ruban de l’ordre du mérite, en guise de reconnaissance des activités menées au Congo ainsi que sa contribution dans le Bassin du Congo.  

L’ambassadeur Klaus Peter Schick faisant porter la croix du mérite à Sabine Plattner/ Adiac

Mohamed-Lemine Ould Ragha-
ni est en mission de consulta-
tions avec les autorités congo-
laises, pour présenter l’état 
d’avancement du dossier cen-
sé aboutir à la conclusion d’un 
programme de réforme macroé-
conomique soutenu par l’insti-
tution de Bretton Woods. C’est 
à ce sujet qu’il a été reçu mardi 
par le ministre des Finances et 
du budget, Calixte Nganongo.  
« Les relations entre le FMI 
et la République du Congo 
se portent bien. Concernant 
le programme en termes de 
préparatif, l’essentiel est déjà 
fait. Il y a une bonne compré-
hension de l’utilité d’avoir un 
programme et des mesures 
importantes ont été prises au 
niveau national pour amé-
liorer la gouvernance finan-
cière », a déclaré Mohamed-Le-
mine Ould Raghani, ajoutant 
que les négociations se sont 
bien déroulées dans l’ensemble.
Des aspects techniques « clas-
siques » restent à régler et 
portent essentiellement sur le 
budget  de l’État et les réformes 

structurelles. Si un arrange-
ment a pu être trouvé avec cer-
tains partenaires sur l’épineuse 
question de la dette,+ le ges-
tionnaire du dossier congolais 
a fait savoir que la prochaine 
étape consiste à trouver des 
moyens pour le traduire dans 
les « projections ».
Mais, pour le moment, aucune 
échéance n’a été fixée par les 
deux parties. « Je pense que 
nous sommes dans une bonne 
dynamique et il y a bon es-
poir pour que le partenariat 
se concrétise entre le Congo 

et le FMI. Cependant, je ne 
peux au stade actuel donner 
une date précise. Sur le fond, 
il n’y a plus d’obstacles mais, 
sur la forme il y a quelques 
points qu’il faut régler pour 
qu’une solution soit trouvée 
à brève échéance », a-t- il in-
diqué.
En rappel, les négociations 
entre le Congo et le Fonds 
monétaire intérieur (FMI) ont 
débuté en octobre 2017 et ce, 
dans le but de permettre au 
pays de relancer son économie 
affectée par la baisse des reve-
nus pétroliers. Pendant cette 
période, le gouvernement a 
engagé un certain nombre de 
réformes liées à la gouvernance 
et aux finances publiques. Par-
mi les avancées dont a fait allu-
sion l’administrateur, l’on peut 
citer le processus de la ban-
carisation des recettes fisca-
lo-douanières, l’interconnexion 
des régies financières pour le 
suivi des dépenses, l’audit de 
la dette intérieure, le recadrage 
macroéconomique, etc.    

Fiacre Kombo

Derniers réglages avant la signature d’un accord 
Les principaux points de blocage ont pu être levés, avec notamment un compromis autour de la restructuration de la 
dette publique du pays, a indiqué, le 19 février à Brazzaville, l’administrateur du Congo auprès de l’institution 
financière, Mohamed-Lemine Ould Raghani, signifiant qu’il subsiste quelques aspects techniques à peaufiner.

« Les relations entre le FMI 

et la République du Congo 

se portent bien. Concernant 

le programme en termes de 

préparatif, l’essentiel est 

déjà fait. Il y a une bonne 

compréhension de l’utilité 

d’avoir un programme et 

des mesures importantes 

ont été prises au niveau 

national pour améliorer la 

gouvernance financière »,

« Les discussions avancent très bien. Les questions de 
fond ont été dépassées et nous sommes au stade des as-
pects de forme qui sont liés aux procédures de l’institu-
tion qui s’appliquent à tous les Etats membres », a indiqué 
Mohamed-Lemine Ould Raghani, à l’issue de l’audience.
Selon lui, dans le cadre des discussions entre le Congo et 
le FMI, « on ne peut pas dire qu’il y a un blocage. On est 
en train d’affiner ces aspects de forme pour espérer aller 
rapidement à un programme ».
Concernant la stabilité macroéconomique, Mohamed-Le-
mine Ould Raghani a signifié que le Congo était en train de 
mettre en œuvre des politiques appropriées en la matière.

 La Réd action 

Le président de la République échangeant avec l’administrateur du Congo auprès du FMI 

NÉGOCIATIONS CONGO-FMI

Les pourparlers vont bon train
Le président de la République, Denis Sassou N’Guesso, a reçu, le 19 
février à Brazzaville, l’administrateur du Congo auprès du Fonds 
monétaire international (FMI), Mohamed-Lemine Ould Raghani, qui a 
assuré sur l’état d’avancement des discussions entre les deux parties.  
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Contexte 
Créé par la loi n° 6-2015 du 19 février 2015, l’Institut 
National du Travail Social (INTS) est un dispositif 
emblématique du renforcement des capacités du 
Ministère des Affaires Sociales et de l’Action Huma-
nitaire (MASAH) et de l’ensemble du système de l’ac-
tion sociale au Congo. 

A ce titre, les missions principales de l’INTS sont :
-D’assurer la formation initiale et continue dans le 
domaine du Social (l’INTS forme actuellement des 
assistants des services sociaux, des éducateurs spé-
cialisés, des animateurs de développement social 
local, et autres spécialités plus tard.) ;
-De développer la recherche-action et la recherche 
appliquée en travail social. 

L’INTS est placé sous la tutelle administrative du 
ministère en charge des affaires sociales et sous la 
tutelle académique du ministère en charge de l’en-
seignement supérieur.

A la rentrée académique 2017-2018, l’établissement 
accueille 120 étudiants au niveau de la licence et de 
40 étudiants en master en encadrement des services 
sociaux. Les formations au cycle de licence sont orga-
nisées sur trois années conformément au système 
LMD et comporte une part importante de formation 
pratique sur les sites qualiiants des partenaires. Le 
cycle de formation au master est organisé sur une 
durée de deux années. L’année 2018 marque l’année 
de diplomation de la première cohorte d’étudiants 
de l’Institut au niveau de la licence.

Conformément au décret n°2018-311 du 16 août 
2018 portant approbation des statuts de l’INTS, 
les deux ministères de tutelle recrutent : 
1)Pour le poste de Directeur Général

Sous l’autorité du Président du comité de direction, 
le Directeur général a pour mission de :
-Gérer l’Institut dans le cadre des orientations stra-
tégiques approuvées par le comité de direction ;
-Préparer et exécuter les délibérations du comité de 
direction ;
-Présider le conseil d’établissement, le conseil péda-
gogique et le conseil scientiique ;
-Soumettre les avis du conseil d’établissement au 
comité de direction ;
-Préparer le programme d’activités, le budget et le 
rapport d’activités annuel de l’Institut ;
-Gérer les ressources humaines ;
-Nommer les jurys ;
-Représenter l’institut dans tous les actes de la vie 
civile ;
-Ester en justice au nom et pour le compte de l’Insti-
tut ;
-Passer les contrats de fournitures, de services et 
des travaux conformément aux textes en vigueur en 
matière de passation des marchés ;
-Assurer la communication sur l’Institut ;
-Organiser, en liaison avec les sites qualiiants, les 
stages d’imprégnation et de spécialisation ; 
- Organiser les activités physiques, spor-
tives et culturelles

Qualifications et compétences
•Un diplôme de doctorat ;
•Des compétences avérées en gestion inancière et 
en gestion des ressources humaines ;
•Une capacité d’analyse des enjeux inanciers, stra-
tégiques et humains d’un établissement d’enseigne-
ment supérieur ;
•Une bonne connaissance des enjeux de l’enseigne-
ment supérieur, de la formation professionnelle et 
de la recherche ;
•Capacité à conduire le dialogue social, sens de diplo-
matie, de facilité d’adaptation et de capacités de 
communication ; 
•Excellente capacité relationnelle, capacité d’adap-
tation et aptitude à animer une équipe pluridiscipli-
naire dans un environnement complexe. 

Expériences professionnelles 
•Une expérience de 5 ans minimum dans une fonc-

tion de direction ;
•Expérience de la coopération avec des partenaires 
techniques et inanciers, de pilotage et de gestion 
de projets ;
•Expérience de direction dans un établissement d’en-
seignement supérieur, ou d’une composante impor-
tante d’un établissement de ce type, dans ses dimen-
sions pédagogique, administrative et inancière ;
•Expérience dans la conduite de projets structurants, 
notamment sur le volet inancier.

2)Pour le poste de Directeur des affaires acadé-
miques

Sous l’autorité du Directeur Général, le direc-
teur des affaires académiques a pour mission 
de :
-Coordonner l’ensemble des activités pédagogiques 
;
-Veiller à l’application des programmes d’enseigne-
ment ;
-Organiser les réunions pédagogiques ;
-Organiser les échanges d’enseignants avec les éta-
blissements d’enseignement supérieur partenaires 
;
-Centraliser et traiter toutes les demandes de can-
didature des étudiants ;
-Veiller à l’harmonisation des programmes avec les 
avis des organes consultatifs ;
-Elaborer et exécuter le planning des examens et 
concours ;
-Suivre le déroulement des concours d’entrée ;
-Veiller à la planiication des stages pratiques des 
étudiants ;
-Organiser des stages de recyclage et de perfection-
nement des techniciens et cadres supérieurs en tra-
vail social ;
-Coordonner tous les stages ainsi que les contenus 
de la pédagogie pratique et appliquée ;
-Identiier et être en relation avec les sites qualiiants 
de stage ;
-Préparer les accords avec les sites qualiiants ;
-Mettre en place la formation et l’accompagnement 
des acteurs associatifs susceptibles de recevoir les 
stagiaires, dans le développement de leurs struc-
tures et de leurs projets ;
-Mettre en place les activités spéciiques de forma-
tion adaptées aux problématiques sociales.

Qualifications et compétences 
•Un diplôme de doctorat ;
•Bonne connaissance du système et des institutions 
de l’enseignement supérieur en République du Congo 
;
•Bonne connaissance de la structuration et du 
schéma institutionnel de l’enseignement supérieur 
et de recherche ;
•Capacité à gérer des programmes de formation rele-
vant du champ de l’action sociale ;
•Grande capacité d’écoute et de direction d’équipes 
pluridisciplinaires ;
•Capacité à coordonner des activités pédagogiques 
et capacité d’accompagner le personnel académique 
dans la formation de formateur ;
•Maitrise des outils bureautiques ;
•Aptitudes à la communication et excellent niveau 
relationnel ;
•Capacité d’adaptation à différents publics cibles ;
•Connaissance du champ de l’action sociale et de 
ces partenaires en République du Congo et plus par-
ticulièrement des sites qualiiants ;
•Connaissance du système LMD.

Expériences professionnelles
Expérience de minimum 3 ans en matière de péda-
gogie, de gestion et organisation de la scolarité et de 
gestion de concours et examens ;
Expérience réussie en gestion d’équipe pluridisci-
plinaire ;
Expérience réussie en matière académique.

3) Pour le poste de Directeur des affaires admi-
nistratives, financières et des ressources 
humaines

Sous l’autorité du Directeur Général, le directeur des 

affaires administratives, inancières et des res-
sources humaines a pour mission de :
-Gérer les affaires administratives ;
-Gérer les inances, le matériel et les équipements ; 
-Gérer les ressources humaines ;
-Tenir à jour la comptabilité matière ;
-Préparer et exécuter le budget de l’institut ;
-Assurer le suivi médical et l’accompagnement social 
des personnels et étudiants de l’institut.

Qualifications et compétences
-Un diplôme de MBA ou un diplôme équivalent dans 
le domaine de l’administration et/ou des inances ;
-Compétences avérées en comptabilité publique et 
en règles de procédures budgétaires ;
-Une bonne connaissance des procédures, des cir-
cuits inanciers et de la réglementation en vigueur 
en matière de gestion de personnel en République 
du Congo ;
-Une bonne connaissance de l’utilisation des logi-
ciels comptables ;
-Capacité d’assurer l’engagement, la liquidation des 
dépenses et le mandatement des dépenses ;
-Capacité de suivre les encaissements, préparer et 
procéder au règlement de la dépense ;
-Capacité de suivre les opérations comptables et 
établir un état de trésorerie ;
-Capacité de ixer des objectifs clairs, de déléguer, 
de motiver et d’apprécier le personnel ;
-Excellente capacité relationnelle, capacité d’adap-
tation et aptitude à animer une équipe pluridiscipli-
naire dans un environnement complexe. 

Expérience professionnelle 
•Une expérience de minimum de 8 ans dans la ges-
tion des inances de l’État,
•Une expérience d’au moins quatre ans en matière 
de gestion des ressources humaines de préférence 
dans l’administration publique ;
•Une expérience de gestion de projet sur inance-
ment des partenaires techniques et inanciers serait 
un atout.

4) Pour le poste du Directeur de la recherche, 
de la documentation et de l’assurance qualité 

Sous l’autorité du Directeur Général, le Directeur de 
la recherche, de la documentation et de l’assurance 
qualité a pour mission de :
-Proposer les thèmes de recherche en relation avec 
le travail social ;
-Diffuser les résultats des études et des recherches 
en travail social ;
-Produire et diffuser des documents en relation avec 
le travail social ;
-Animer des conférences sur les thèmes sociaux ;
-Gérer les archives et la documentation.

Qualifications et compétences
•Un diplôme de doctorat ;
•Bonne connaissance de la recherche, plus particu-
lièrement de la recherche en travail social et des ins-
titutions de recherche en République du Congo ;
•Bonne connaissance de la structuration et du 
schéma institutionnel de l’enseignement supérieur 
et de recherche ;
•Capacité à diriger des recherches-actions et des 
recherches appliquées dans le champ de l’action 
sociale ;
•Capacité à diriger des équipes pluridisciplinaires ;
•Très bonne connaissance de la démarche qualité 
en formation supérieure et en recherche ;
•Connaissance des procédures des organismes de 
inancement de la recherche.

Expériences professionnelles 
•Expérience de minimum 3 ans dans le domaine de 
la recherche ;
•Expérience avérée en gestion d’équipes pluridisci-
plinaires de recherche ;
•Expérience avérée en milieu de la recherche ;
•Expérience avérée de développement de réponse 
d’appels d’offres de recherche ;
•Expérience avérée de recherche appliquée, de 
recherche-action dans le domaine de l’action sociale.

5)Pour le poste de Directeur de la coopération 

Sous l’autorité du Directeur Général, le direc-
teur de la coopération a pour mission de :
-exécuter les délibérations du comité de direction, 
et les conclusions du conseil d’établissement rela-
tives à la coopération ;
-élaborer en collaboration avec les services intéres-
sés, la politique de coopération de l’institut ;
-déinir les termes de référence de la coopération en 
matière du travail social ;
-promouvoir la coopération bilatérale et multilaté-
rale dans les domaines de sa compétence ; 
-Promouvoir et développer les partenariats ;
-Suivre et développer les relations fonctionnelles 
avec les établissements intéressés aux questions 
du travail social. 

Qualifications et compétences
-Un diplôme de doctorat ;
-Disposer de connaissances juridiques (droit public, 
droit privé et en relations internationales) ; 
-Savoir conduire une démarche de projet et la ges-
tion de partenariats ;
-Maitriser les techniques d’expression écrites et 
orales (rapports d’activités, notes de synthèse, sup-
ports de communication) ; 
-Savoir utiliser les bases de données, les logiciels 
courants de bureautique, les technologies d’infor-
mation et de communication ; 
-Connaitre de manière approfondie la situation inter-
nationale dans les champs de la formation et de la 
recherche en travail social ; 
-Connaitre les règles de fonctionnement des établis-
sements d’enseignement supérieur au République 
du Congo et les principaux systèmes internationaux 
de l’enseignement supérieur et de la recherche ;
-Avoir des qualités relationnelles, capacité� à travail-
ler en équipe ; 
-Avoir l’aptitude à constituer et à développer des 
réseaux professionnels nationaux et internationaux.

Expériences professionnelles :
•Expérience de minimum 3 ans dans le domaine de 
la coopération ;
•Expérience dans un poste axé sur les relations inter-
nationales.

Les modalités de candidature 

Les dossiers de candidature doivent être adressés 
à Madame le Ministre des affaires sociales et de l’ac-
tion humanitaire, et se composent de la manière 
suivante : 

 1. Une lettre de motivation 
 2. Un CV précisant les compétences du candidat, 
sa formation académique, son expérience profes-
sionnelle et les responsabilités universitaires, pro-
fessionnelles ou administratives qu’il a assurées. Ce 
formulaire doit être signé par le candidat et porter 
sa photo d’identité. 
3. Les pièces justiicatives du niveau d’instruction, 
les compétences professionnelles et les expériences 
décrites dans le CV du candidat.

Les dossiers de candidature doivent être déposés 
au plus tard le 11 mars 2019 à 14h00 au secrétariat 
du cabinet du Ministre des affaires sociales et de 
l’action humanitaire (ex-immeuble de la direction 
centrale de la Solde), situé derrière le Ministère de 
la justice, des droits humains et de la promotion des 
peuples autochtones ou envoyés par courrier élec-
tronique à l’adresse ci-dessous :
contact@affaires-sociales.gouv.cg. 
Contact téléphonique : (242) 055568743, 
055265484, 066157757, 066448112

Les candidats retenus après examens des dossiers, 
passeront des entretiens.

Fait à Brazzaville, le 08 janvier 2019

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES
ET DE L’ACTION HUMANITAIRE

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

RELANCE DES APPELS À CANDIDATURE AUX POSTES  
DE DIRECTION  À L’INSTITUT NATIONAL DU TRAVAIL SOCIAL
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Cinq délégations des inspecteurs de collège 
parties de Dolisie, chef-lieu du département du 
Niari, ont animé simultanément les séminaires 
dans les sous-préfectures de Makabana, Nyanga, 
Louvakou, Kibangou et Kimongo, en s’appuyant 
sur le recueil des démarches didactiques des 
disciplines de français, d’anglais, d’histoire, de 
géographie, des mathématiques, des sciences 
physiques ainsi que des sciences de la vie et de 
la terre. Le stage de formation a eu pour objet 
d’amener les enseignants à bien pratiquer la di-
dactique et à bien présenter leurs évaluations. 
De même, il a permis aux élèves de mieux com-
prendre les sujets d’examen, a signifié l’inspec-
teur Albert Mabikam, chef de la délégation mise 
en route pour le collège de Louvakou.
Pour l’inspectrice Jeanne Matondo, membre de 
cette délégation, l’intérêt de ce séminaire a été 
justifié par le constat fait aussi bien sur la capa-
cité de l’encadreur à dispenser les cours que sur 
le niveau des élèves qui doivent appréhender les 
enseignements et être capables de les rendre. « 
De nombreux échecs scolaires sont occasionnés 
par la mauvaise pratique didactique. La mau-
vaise rédaction des éléments d’évaluation peut 
amener l’élève à ne pas comprendre et à être 
hors- sujet », a-t-elle expliqué.

Fortuné Ibara

« Tard dans la nuit alors que 
les infirmiers dorment ou très 
tôt à 5h du matin,  des malades 
sortent les bras ballants, les 
femmes mettent leurs enfants 
au dos et partent comme si de 
rien était. D’autres personnes 
transportent les bagages à leur 
place peu de temps avant ou 
après », a expliqué un médecin 
qui a requis l’anonymat.
Il s’agit là du mode opératoire de 
certains patients insolvables pour 
tromper la vigilance du personnel 
soignant et des agents de sécu-
rité. Les voilà qui partent après 
avoir bénéficié des soins sans dé-
bourser, en contrepartie, les frais 
d’hospitalisation.
Une triste réalité observée dans 
plusieurs structures sanitaires. 
Le taux d’évasion des malades 
varie selon les hôpitaux et se-
lon les services en leur sein. 
Les informations recueillies à la 
direction de l’information sani-
taire du ministère de la Santé et 
de la population précisent que 
la direction départementale de 
la santé du département de la 
Bouenza a enregistré trente et un 
cas d’évasion (premier trimestre 
2018), trente cas à la même pé-
riode dans la Cuvette. Aucune in-
formation n’a filtré, à ce propos, 
concernant les départements de 
la Cuvette ouest, de la Sangha, du 

Niari, du Pool, de la Lékoumou et 
des Plateaux.
Par ailleurs, à Pointe-Noire, l’Hô-
pital général Adolphe-Sicé pré-
sente cent soixante-douze cas 
d’évasion (deuxième trimestre 
2018). Lors de la présentation 
du rapport d’activités de l’hô-

pital de référence de Talangaï 
(Brazzaville), son directeur gé-
néral, Raphaël Issoïbeka, faisait 
état d’un taux d’évasion de 1,1% 
en 2018. Au service de pédiatrie 
à l’hôpital général de Dolisie, la 
même année, sur 468 enfants 
hospitalisés, il y a eu six cas 

d’évasion soit un taux de 1,8%.

Des évasions justifiées par 

plusieurs raisons

Le manque de moyens financiers 
des patients est la première rai-
son avancée pour expliquer ces 
évasions. À cela s’ajoutent des 

mauvaises pratiques du côté du 
personnel médical, notamment 
le rançonnage des patients, la 
facturation illicite dans certains 
services, la vente illégale des 
médicaments par les tenants des 
«pharma sacs» qui jonglent avec 
les prix face aux patients dans 
l’urgence et sans autre recours. 
Financièrement, ils sont épui-
sés et malheureusement optent 
de quitter l’hôpital furtivement 
parce qu’incapables de payer les 
frais d’hospitalisation. Il y a, en 
outre, ceux qui préméditent les 
évasions longtemps à l’avance et 
ceux qui, abusés, les improvisent. 
Les voix des hauts responsables 
des structures sanitaires se sont, 
d’ailleurs, fait entendre, dénon-
çant ces antivaleurs.
Dans tous les cas, c’est l’Etat qui 
est le grand perdant d’autant plus 
que les frais d’hospitalisation non 
perçus sont des déficits qui im-
pactent négativement la mobili-
sation des ressources au niveau 
des structures sanitaires. Il est 
donc nécessaire de prendre des 
mesures adéquates pour endi-
guer le phénomène. « Les agents 
de sécurité doivent être ca-
pables de repérer les malades 
hospitalisés au portail et leur 
exiger un billet de sortie », a 
confié un médecin.

Rominique Makaya

SANTÉ PUBLIQUE

Récurrence des évasions des malades dans les hôpitaux
Des patients sortent de plus en plus furtivement des structures sanitaires, à l’insu du personnel soignant, sans payer la facture. 
Un déficit pour l’Etat qui veut mobiliser davantage des ressources.

Des patients à l’entrée principale du CHU de Brazzaville 

Créée  en 2008, l’école Lumière des 
nations est devenue conventionnée 
une année après. Elle a un effectif 
de cent quatre-vingt-seize élèves 
répartis en six niveaux, sous l’en-
cadrement de quatre enseignants 
fonctionnaires et cinq bénévoles.  
L’inscription et les fournitures sco-
laires sont gratuites dans cette 
école mais les frais d’écolage men-
suel s’élèvent à 3500 FCFA par ap-
prenant non orphelin. En dépit du 
fait qu’il soit aujourd’hui vieux de  
10 ans, cet établissement donne 
toujours l’impression d’être neuf.
On y trouve une direction, un 
secrétariat et une salle d’infor-
matique équipée de quelques 
ordinateurs. De tous les sports 
pratiqués par les élèves de cet 
établissement, le basket-ball est 
le seul qui possède de bonnes 
installations.
Au nom des élèves, Medersa Ma-
bikana, âgée de 10 ans et en classe 
de CM1, n’a pas manqué de présen-
ter leurs doléances au pape dans 
son mot de bienvenue. « Nous solli-
citons votre bienveillance pour la 
réouverture du collège fermé en 
2014, la construction d’un lycée, 
d’une école maternelle, d’une bi-
bliothèque et le renforcement des 
ordinateurs. Car, nous disposons 

d’un espace de 2000 m2 qui équi-
vaut à cinq parcelles jumelées », 
a-t-elle déclaré.
Il sied de signaler que le collège de 
cette église a vu ses portes fermées 
après environ quatre ans de fonc-
tionnement, à l’époque où  la crise 
financière  sévissait en Grèce, le 
principal pays donateur.
 S’agissant de l’orphelinat saint Eus-
tache, il a été inauguré en 2007 par 
le même pape. Il héberge vingt pen-
sionnaires, tous de sexe masculin, 
répartis dans sept dortoirs équipés 
de lits, d’une tablette et d’un garde 

linges. Cet orphelinat dispose de 
douches et de toilettes modernes ; 
d’une cuisine avec toutes les com-
modités ; d’un réfectoire et d’une 
salle de jeux. Les enfants accueillis 
à l’âge de 3 à 12 ans sont à la charge 
totale de l’église : un budget annuel 
de près d’un million cinq cent mille 
francs CFA leur est consacré.
 « A l’âge de la maturité, ils sont 

insérés dans les familles d’ac-
cueil », a fait savoir le curé de 
l’église, responsable de cet orpheli-
nat, le père Paul Diafouka.  Il a éga-
lement indiqué que parmi ceux de 
la première promotion, quatre ont 
pu poursuivre des études universi-
taires.
Répondant aux doléances qui lui 
ont été posées, le primat de l’église 
orthodoxe, conscient du retard de 
l’Afrique sur de nombreux plans, 
a déclaré : « Il faut beaucoup 
d’écoles pour avoir des enfants 
bien éduqués afin d’élever le ni-

veau de l’Afrique ». Le pape 
Théodore II a ajouté, citant un 
proverbe Chinois : « Mieux vaut 
apprendre à une personne à 
pécher que de lui donner le 
poisson ».
L’église orthodoxe a consenti 
un lourd investissement à Do-
lisie pour construire les chefs-

d’œuvre que sont l’école Lumière 
des nations, l’orphelinat et aussi 
l’église sainte Irène. Le seul bémol 
est que ces infrastructures sont 
érigées proches d’une vasière et il 
est à craindre les conséquences qui 
pourraient arriver des années plus 
tard, en cas de débordement des 
eaux.         

Max Ferhynel Poudi

RELIGION 

Le pape Theodore II visite l’école Lumière  

des nations et l’orphelinat saint Eustache de Dolisie
Sa béatitude le pape patriarche d’Alexandrie et de toute l’Afrique de l’église orthodoxe s’est rendu sur les deux sites, le 18 
février, en compagnie du préfet du Niari, André Ovu, et de Mgr Bienvenu Manamika Bafouakouahou du diocèse de Dolisie.   

« Mieux vaut apprendre à 

une personne à pécher que 

de lui donner le poisson ».

ÉDUCATION

Les enseignants  
du Niari recyclés sur  
les démarches didactiques 
Les professeurs des collèges des sous-préfectures de 
Makabana, Nyanga, Louvakou, Kibangou et Kimongo 
ont suivi, récemment, un stage de formation pour 
renforcer leurs capacités sur les méthodologies 
didactiques et pédagogiques.  
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Si dès le départ, les manifes-
tations avaient pour but de 
protester contre la décision du 
gouvernement de tripler le prix 
du pain, il faut noter qu’elles se 
sont rapidement transformées 
en revendications quasi-quo-
tidiennes contre l’actuel pré-
sident soudanais, au pouvoir 
depuis trente ans. Et à la frus-
tration de longue date de la po-
pulation, s’ajoute dorénavant 
la volonté des manifestants de 
se rassembler au nom des pro-
testataires détenus ou morts 
en « martyrs » depuis le début 
du mouvement qui rassemble 
étudiants et professionnels, 
femmes et hommes.
Les observateurs de la situa-
tion au Soudan relèvent éga-
lement que la contestation 
rassemble un large éventail de 
la population : des jeunes, des 
étudiants, des docteurs, des 
enseignants, la classe moyenne 
mais aussi les classes les plus 
modestes, les partis politiques 
et les syndicats.
Le bilan officiel de ces mani-
festations fait état de trente 

et un morts, alors que l’ONG 
Human Rights Watch (HRW) 
évoque le chiffre de cinquante-
et-un morts, dont des enfants 
et le personnel médical. Outre 
cela, des centaines de manifes-
tants, dont des chefs de l’op-
position, des militants et des 
journalistes, ont été emprison-
nées par le puissant service du 
renseignement (NISS), selon 
plusieurs sources. Malgré cela, 
les forces de sécurité n’ont pas 
arrêté la détermination des 
manifestants pour les empê-
cher d’accéder au centre de 
Khartoum.
« Les forces de sécurité se 
sont livrées à des actes tota-
lement inacceptables. Cela 
va de tirer à balles réelles 
pour disperser la foule, à 
tirer des gaz lacrymogènes 
directement sur les mani-
festants, comme s’il s’agis-
sait d’une arme. Les vidéos 
montrent même les forces de 
sécurité tirant des gaz lacry-
mogènes à l’intérieur d’hô-
pitaux, interrompant les 
soins de manifestants blessés 

; cette pratique est apparue 
ces dernières semaines », 
a déploré HRW. « Sur cer-
taines images nous voyons 
les forces gouvernementales 
dans des véhicules, armées et 
fonçant sur les manifestants, 
dans certains cas défonçant 
les portes de maisons. Nous 
avons beaucoup d’images 
de forces de sécurité battant 
des passants, ou des mani-
festants avant de les arrêter, 
parfois simplement pour les 
blesser », a poursuivi l’ONG.
Pour certains experts, Omar 
el-Béchir est resté inébran-
lable face aux manifestations 
pour la simple raison que son 
plus grand défi est de briguer 
un troisième mandat lors de la 
présidentielle de 2020. En dé-
pit de cela, « la ténacité des 
manifestants a été jusqu’ici 
impressionnante », estime 
Murithi Mutiga du centre 
d’analyses international Crisis 
group. « Deux mois ont passé 
mais l’élan du mouvement 
demeure et la participation 
de la population s’est éten-

SOUDAN

La contestation ne faiblit pas
En plein marasme économique, le pays est secoué par un mouvement de contestation qui est entré, le 19 février, dans son 
troisième mois, suite à la décision du gouvernement de tripler le prix du pain. Il est loin de renouer avec la paix en raison de la 
résistance du président Omar el-Béchir mais aussi des manifestants.  

due géographiquement et en 
termes de classes socioéco-
nomiques », a commenté Mu-
rithi Mutiga, au moment où les 
autorités n’hésitent pas à em-
ployer la force pour disperser 
les rassemblements.

Une contestation soutenue 

par l’opposition

Parti de la petite ville ouvrière 
d’Atbara, dans l’est, le mouve-
ment de protestation en cours 
au Soudan s’est propagé à tra-
vers le pays jusqu’à la capitale 
Khartoum et sa ville voisine, 
Omdourman. Mais il peine en-
core à mobiliser dans les Etats 
du Darfour, du Nil Bleu et du 
Kordofan-Sud, touchés par des 
conflits.
Commentant cette progres-
sion, Mohamed Youssef, 
porte-parole de l’Association 
des professionnels soudanais 
(APS), qui regroupe notam-
ment enseignants, médecins et 
ingénieurs, et mène la contes-
tation, s’en est réjoui. « Mal-
gré la violence du régime, 
le mouvement s’est étendu 
jusque dans les zones ru-
rales », a-t-il déclaré. « Nous 
pensons que le mouvement 
ne va pas s’arrêter puisque 
de nouveaux groupes l’ont 
rejoint », a ajouté Mohamed 
Youssef.

Le principal parti d’opposi-
tion, Al-Oumma, a apporté son 
soutien aux manifestants, tout 
comme son chef, Sadek al-Ma-
hdi, ancien Premier ministre 
chassé du pouvoir lors du coup 
d’Etat de 1989. L’APS a, quant 
à elle, appelé les formations 
politiques et les militants à 
signer un « Document pour la 
liberté et le changement » qui 
expose les grandes lignes d’un 
plan pour l’après-Béchir, pré-
voyant une refonte du système 
judiciaire et des mesures pour 
juguler la crise économique.
En janvier dernier, le président 
Omar el-Béchir arguait que 
« la seule façon de changer le 
pouvoir en place est de pas-
ser par les urnes ». Ces der-
nières semaines, il a lui-même 
organisé des rassemblements, 
promis le développement à tra-
vers le pays et la paix dans les 
zones de guerre pour contrer 
les manifestations.
Notons qu’au-delà de la baisse 
des subventions du pain, le 
Soudan, amputé des trois 
quarts de ses réserves de pé-
trole depuis l’indépendance du 
Soudan du Sud en 2011, est 
confronté à une inflation de 
près de 70% par an et fait face 
à un grave déficit en devises 
étrangères.

Nestor N’Gampoula

Le réseau routier de Pointe-
Noire a connu une  dégrada-
tion ces dernières années: 
nids-de-poule, accès non 
adapté, chaussée déformée 
présentant un tableau qui 
s’assombrit du jour au jour. Et 
pour les automobilistes, la si-
tuation est alarmante.
En effet, les fortes pluies qui 
se sont abattues sur la ville 
ont  contibué à abîmer de plus 
en plus les principales artères. 
Pour remédier à cette situa-
tion, le conseil départemental 

et municipal avait lancé une 
opération dénommée Cam-
pagne saison sèche, dans le 
but de réaménager les voiries 
urbaines.  Cette campagne 
devrait également prendre 
en ligne de compte  le curage 
des caniveaux,  le faucardage 
des lits d’eau et rivières dans 
le périmètre urbain, le profi-
lage des routes en terre dans 
les quartiers, la poursuite du 
point à temps, le désherbage 
des avenues, des cimetières et 
bien d’autres.

Malheureusement,  quoique 
le conseil départemental et 
municipal ait fait des efforts, 
le réseau routier demeure 
toujours dans un état piteux, 
la Campagne saison sèche 
n’ayant pas pu résoudre le 
problème. Aujourd’hui, circu-
ler dans la ville océane devient 
un casse-tête pour les usagers 
de la route.
L’avenue Marien-Ngouabi dite 
Bord-bord fait désormais l’ob-
jet de causerie dans toute la 
ville pour ses nids-de-poule qui 
endommagent des véhicules. 
« Le réseau routier nécessite 
un plan d’urgence pour le 
rendre praticable, rouler en 
ville est devenu un cauche-
mar », raconte un automobiliste. 
Il faut dire qu’à certains endroits, 
les habitants ont suppléé les ser-
vices de la mairie en comblant 
les crevasses et les tranchées 
avec des gravats, des petites 
pierres et du sable.
Notons que la Campagne 
saison sèche lancée par le 
conseil départemental et mu-
nicipal a également pour ob-
jectif de minimiser les risques 
de propagation des maladies 
hydriques dans la ville.

Hugues Prosper Mabonzo 
Une partie de l’avenue Marien-Ngouabi en très mauvais état / Adiac 

INFRASTRUCTURES 

Le réseau routier de Pointe-Noire 
totalement délabré
La campagne lancée, il y a quelques mois, par le conseil départemental et municipal dans le but de réaménager 
les voiries urbaines, n’a pas suffi pour venir à bout de la dégradation très avancée des artères de la ville.   
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Pays : République du Congo
Nom du Projet : Projet de Développement Urbain et Restructura-
tion des quartiers précaires                               
(DURQuaP)
Prêt n° : 8588 – CG
Nom du marché : Travaux de construction de 10,211 km des 
voiries urbaines par pavage, des                          
Ouvrages connexes et de drainage des eaux pluviales dans les 
quartiers MOUKOUNDZI NGOUAKA et SUKISSA à Brazzaville 
répartis en 02 lots distincts.
Appel d’offres (selon le PPM) : CG - DURQuaP – 005 Tx - AOI
Date de Publication : le 19 février 2019
Date de dépôt : le 29 mars 2019
1.Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un prêt de la 
Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développe-
ment pour inancer le Projet de Développement Urbain et Restr 
ucturation des quartiers précaires « DURQuaP » et a l’intention 
d’utiliser une partie de ce prêt pour effectuer des paiements 
éligibles au titre du Marché de Travaux de construction de 10,211 
km des voiries urbaines par pavage, des ouvrages connexes et de 
drainage des eaux pluviales dans les quartiers MOUKOUNDZI 
NGOUAKA et SUKISSA à Brazzaville répartis en 02 lots distincts 
(CG - DURQuaP – 005 Tx - AOI).

2.La Cellule d’Exécution des Projets en partenariat multilatéral/ 
Unité de Coordination du projet DURQuaP sollicite des offres 
sous pli fermé de la part de soumissionnaires éligibles pour exécu-
ter les Travaux de construction de 10,211 km des voiries urbaines 
par pavage, des ouvrages connexes et de drainage des eaux 
pluviales dans les quartiers MOUKOUNDZI NGOUAKA et 
SUKISSA à Brazzaville répartis en 02 lots distincts : 

LOT 1 : Travaux de construction de 5,072 km des voiries 
urbaines par pavage, des ouvrages connexes et de drainage 
des eaux pluviales dans le quartier SUKISSA à Brazzaville.
Il s’agit des rues ci -a près : 

Une visite du site sera organisée par le DURQuaP le 7 mars 2019. 
Les frais de la visite sont à la charge du soumissionnaire et non 
remboursables. 
Les candidats pourront soumissionner pour un ou les deux lots.  
Ils seront autorisés à offrir un rabais en cas d’attribution de plus de 

deux (02) lots. L’évaluation sera faite par lot.
3. La procédure d’appel d’offres se déroulera conformément aux 
procédures d’appel d’offres international spéciiées dans les 
Directives relatives à la passation des marchés inancés par les 
prêts de la BIRD ou les crédits de l’AID, édition  janvier 2011 révi-
sée juillet 2014 ; elle est ouverte à tous les soumissionnaires des 
pays qui répondent aux critères d’éligibilité, tels que déinis dans 
les Directives.
4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir 
des informations auprès de l’Unité de Coordination du Projet 
DURQuaP et prendre connaissance des documents d’Appel 
d’offres à l’adresse indiquée ci - dessous de 9 heures à 15 heures, 
heure locale.
5. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir le Dossier 
d’Appel d’Offres complet en français en formulant une demande 
écrite à l’adresse mentionnée ci-dessus contre un paiement non 
remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA. Le 
paiement devra être effectué par versement d’espèces au compte 
intitulé « CDco DURQuaP produit DAO » ouvert à la Banque CRE-
DIT DU CONGO/Brazzaville en indiquant la référence de ce DAO 
dont les références sont :

Le dossier pourra être retiré au secrétariat du Projet DURQuaP 
auprès de l’assistante dudit projet sur présentation de la preuve 
de paiement
6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessous au plus 
tard le 29 mars 2019 à 12 heures locales. La procédure de remise 
des offres par voie électronique ne sera pas permise. Toute offre 
reçue en retard sera rejetée. Les offres seront ouvertes en pré-
sence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent à 
l’adresse ci – dessous à 12 heures 30 minutes, heure locale.
7. Les offres doivent comprendre une garantie de l’offre d’un 
montant équivalent par lot de : 
o Lot 1 : 32 000 000 F.CFA ;
o Lot 2 : 31 000 000 F.CFA

8. Les exigences en matière de qualiications sont contenues 
dans le dossier d’appel d’offres.  Une marge de préférence ne sera 
pas octroyée aux soumissionnaires éligibles. Voir le document 
d’Appel d’offres pour les informations détaillées.
9. Les (le) Soumissionnaires sélectionnés devront terminer les 
travaux dans un délai de huit (8) mois maximum à compter de la 
date de notiication de l’ordre de service de commencer les 
travaux.
L’adresse auxquelles il est fait référence ci-dessus est
Secrétariat DURQuaP
A l’attention du Coordonnateur
Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat Multilatéral, 5ème 
étage Immeuble Cheick TAMBADOU (à côté de l’Hôtel King Maya) 
; Croisement Route de la Base militaire avec le Boulevard Denis 
SASSOU N’GUESSO ; BP : 14 729 – Brazzaville 
 République    du Congo.
Tél : (+ 242) 06 667 22 29 /22 613 90 36
Email : cepdurquapdggt@gmail.com

Le Coordonnateur

BATOUNGUIDIO

PROJET DEVELOPPEMENT URBAIN ET RESTRUCTURATION
 DES QUARTIERS PRECAIRES (DURQuaP)

Avis d’Appel d’offres (AA0) N° :
CG - DURQuaP – 005 Tx - AOI
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Washington a suspendu sa 
participation au traité INF in-
terdisant les missiles sol-sol 
d’une portée de 500 à 5 500 
km, accusant la Russie d’en-
freindre ce document signé 
en 1987. En retour, Moscou a 
fait de même et sauf coup de 
théâtre, le traité deviendra 
caduc en août.
Cette réalité laisse craindre 
une nouvelle course aux ar-
mements, d’autant que les 
relations russo-américaines 
sont au plus bas.
« Le désarmement est 
quelque chose qui nous 
concerne tous et on se ré-
jouirait si de telles négo-
ciations avaient lieu pas 
seulement avec les Etats-
Unis, l’Europe et la Russie, 
mais aussi la Chine », a dit 
la chancelière allemande lors 
de la Conférence de Munich, 
réunion du gratin diplomati-
co-militaire mondial.
Mais cet appel à sauver un 
traité emblématique, sym-
bolique des mesures de 
confiance américano-so-
viétiques négociées à la fin 
de la Guerre froide, n’a pas 
reçu un accueil positif. Ni 

le vice-président américain 
Mike Pence ni le chef de la 
diplomatie russe Sergueï 
Lavrov, présents à Munich, 
n’ont répondu dans leurs dis-
cours respectifs à l’appel de 
leur hôte.
A l’issue d’une rencontre avec 
le ministre russe, le secré-
taire général de l’Otan, Jens 
Stoltenberg, a souligné, le 15 
février, que Moscou ne don-

nait « aucun nouveau signal 
de vouloir sauver l’accord de 
désarmement et de renoncer 
à ses missiles 9M729 qui vio-
leraient selon Washington le 
traité INF (FNI en français), 
acronyme anglais de «forces 
nucléaires intermédiaires»».
Les Etats-Unis ont reçu le 
soutien de l’ensemble des 
membres de l’Otan, y com-
pris de Berlin, sur le sujet 
et des « preuves » des vio-

lations russes auraient été 
collectées par d’autres que 
Washington.
Néanmoins l’Allemagne, qui 
était au coeur de la crise 
dite des euromissiles ayant 
conduit au traité INF, espère 
un retour à la table des négo-
ciations.
La montée en puissance mili-
taire de Pékin a motivé Was-
hington à sortir du traité INF

L’Otan a déjà indiqué qu’elle 
ne comptait pas déployer des 
missiles de portée intermé-
diaire en Europe en réponse 
à Moscou. Mais l’Alliance dis-
pose d’autres systèmes qui 
ne sont pas interdits par le 
traité, comme les armements 
mer-sol ou air-sol.
Au-delà de la Russie, l’ef-
ficacité des politiques de 
contrôle des armements et 
du désarmement ne peut 

être une réalité sans la Chine, 
qui selon l’Otan et les ex-
perts disposent d’un arsenal 
de portée intermédiaire très 
important. Cette montée en 
puissance militaire de Pékin 
a motivé le président Donald 
Trump à accélérer la sortie de 
ce traité, estiment les obser-
vateurs. « Depuis plusieurs 
années, le Pentagone s’in-
quiète du déséquilibre, se-
lon lui, entre les arsenaux 
balistiques et de croisière 
chinois et nord-coréens 
et les moyens américains 
dans la région », relève la 
Fondation pour la recherche 
stratégique dans une récente 
note d’analyse. Ce centre de 
réflexion juge donc « incon-
cevable » qu’un traité élargi 
soit négocié.
Un haut responsable chinois 
a répété, le 16 février à Mu-
nich, la position de principe 
de son pays : Pékin ne par-
ticipera pas à un INF élargi.
« La Chine (...) développe 
ses capacités (militaires) 
en fonction de ses besoins 
de défense et ne menace 
personne. Nous sommes 
donc opposés à une mul-

tilatéralisation de INF », a 
relevé Yang Jiechi, influent 
responsable diplomatique et 
membre du bureau politique 
du Parti communiste chinois.
La suspension du traité INF 
laisse, par ailleurs, craindre 
pour l’avenir de New START 
signé en 2010, un autre ac-
cord prévoyant une réduc-
tion des arsenaux nucléaires 
stratégiques américain et 
russe, propres à annihiler la 
planète. Ce document, négo-
cié sous Barack Obama, ar-
rive à échéance en 2021.
Sergueï Lavrov a rappelé sa-
medi que le président Vla-
dimir Poutine avait proposé 
« de commencer les négo-
ciations pour prolonger la 
durée du traité ». Mais « le 
temps passe très vite », a-t-
il fait valoir, en soulignant 
que son pays avait des « in-
quiétudes » concernant la 
manière dont les Américains 
désarment en vertu de New 
Start.  « Pour le moment, 
on ne nous a pas propo-
sé de consultations subs-
tantielles », a dit le ministre 
russe des Affaires étrangères.

Nestor N’Gampoula et AFP

« Le désarmement est quelque chose qui 
nous concerne tous et on se réjouirait si 
de telles négociations avaient lieu pas 

seulement avec les Etats-Unis, l’Europe et 
la Russie, mais aussi la Chine »

SÉCURITÉ MONDIALE

Angela Merkel appelle au désarmement
Au cours de la conférence internationale sur la sécurité, dont les travaux se sont achevés le 17 février, à Munich, en Allemagne, la chancelière de ce pays a prôné des efforts de 
désarmement incluant la Russie, les Etats-Unis et la Chine, suite à la suspension d’un emblématique traité russo-américain.  
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« Le général Buhari n’est pas un 
démocrate. Il ne croit pas en la 
démocratie. C’est une façade », a 
affirmé le principal candidat de l’op-
position, Atiku Abubakar, lors d’une 
réunion d’urgence de son parti (PDP, 
Parti populaire démocratique), réa-
gissant aux déclarations du chef de 
l’Etat qui avait exhorté, le 18 février, 
l’armée à être « sans pitié » envers les 
éventuels fraudeurs.
« Il est choquant de voir un chef 
d’Etat prononcer des propos pa-
reils en démocratie », a ajouté Atiku 
Abubakar. « Nous ne l’accepterons 
pas de la part du général Buhari. 
Nous avons combattu des dicta-
tures bien plus impitoyables que 
celle-ci », a-t-il assuré.
Lundi, l’APC (le Congrès des pro-
gressistes, au pouvoir) a tenu une 
réunion au cours de laquelle le pré-
sident Buhari, en lice pour un second 
mandat, s’est exprimé sans fard : si 
quelqu’un vole une urne électorale 
ou utilise des criminels pour pertur-
ber le scrutin, « ça sera probable-
ment le dernier acte criminel qu’il 
commettra ». Une phrase perçue 
comme un appel à la haine et aux 
crimes extra-judiciaires, dont l’armée 
nigériane est souvent accusée.
Le Nigeria a effectué sa transition 
démocratique en 1999 après des 
décennies de dictatures militaires. 
Muhammadu Buhari, alors général, 
a gouverné le pays une première fois 

en 1983 après un coup d’Etat, lais-
sant le souvenir d’un dirigeant hon-
nête mais intransigeant et particu-
lièrement dur. C’est notamment sur 
la promesse de lutter contre la cor-
ruption et l’insurrection djihadiste de 
Boko Haram, les deux fléaux du pays, 
qu’il avait conquis les électeurs en 
2015. Il avait alors marqué l’histoire, 
devenant le premier candidat de l’op-
position à remporter un scrutin dans 
les urnes, après seize années de pou-
voir sans partage du PDP.
Pour le directeur de campagne de 
ce parti, aujourd’hui dans l’oppo-
sition, le parti au pouvoir prépare 
des fraudes massives, notamment à 
travers l’inscription « d’un million 
d’électeurs fantômes » sur les listes 
électorales ou en ayant infiltré le sys-
tème informatique de la Commission 
électorale indépendante (INEC). 
« Les Nigérians savent très bien 
que l’INEC est sous contrôle total 
du gouvernement », a affirmé Uche 
Secondus.

Une situation sécuritaire fragile

Le report des élections présiden-
tielle, législatives et sénatoriales du 
16 au 23 février a marqué un très 
clair changement de ton entre les 
deux principaux partis, qui avaient 
d’abord appelé leurs supporters au 
calme, avant de s’engager depuis di-
manche dans une escalade d’accusa-
tions et de propos virulents.

« Les candidats sont en train de 
chauffer les supporters », regrette 
Emmanuel Onwubiko, militant des 
droits de l’Homme basé à Abuja. « Ils 
doivent modérer leur rhétorique 
ou cela pourrait conduire à de 
l’instabilité », a-t-il expliqué. « Les 
Nigérians ont été très appauvris 
ces dernières années, ils n’en 
peuvent plus de voir les politiciens 
se chamailler, ils ne veulent plus 
de cette atmosphère ».
Si le pays restait calme le 19 février, 
avec des Nigérians partagés entre 
désarroi et résignation, la situation 
sécuritaire reste très fragile : les ten-
sions ethniques, identitaires et reli-
gieuses ont souvent alimenté dans le 
passé les violences post-électorales.
Le report des élections, décidé 
quelques heures à peine avant l’ou-
verture des bureaux de vote, a éga-
lement un coût pharaonique (jusqu’à 
deux points du produit intérieur 
brut, soit neuf milliards de dollars 
selon certains économistes), pour 
l’Etat mais aussi pour les cent quatre-
vingt-dix millions de Nigérians, qui 
souffrent déjà d’une économie au ra-
lenti et d’une forte inflation.
La semaine dernière, les candidats 
à la présidentielle ont signé un « ac-
cord de paix » dans lequel ils s’en-
gagent à respecter les résultats du 
vote : un document qui semble de 
plus en plus menacé.

Nestor N’Gampoula et AFP

Le 32e sommet de l’Union africaine, tenu récemment à Addis-Abe-
ba, en Ethiopie, a été l’occasion pour les chefs d’Etat égyptien, 
éthiopien et soudanais d’arrondir les angles sur la situation du bar-
rage de la Renaissance. Ce qui n’a pas été le cas. Les trois parties 
n’étant pas parvenues à une vision unifiée en matière de remplis-
sage et d’exploitation du réservoir.
Une nouvelle rencontre tripartite (Egypte, Ethiopie et Soudan) se 
tiendra ce 20 février au Caire, en Egypte, dans le but de dépasser 
ce point d’achoppement entre les deux pays. Celle-ci intervient 
au moment où le raïs égyptien vient de prendre la présidence de 
l’Union africaine. 
Les discussions porteront sur la durée du remplissage du réser-
voir du barrage d’une contenance de soixante-quatorze milliards de 
mètres cubes. Alors que l’Ethiopie souhaite étaler la durée du rem-
plissage de la citerne sur cinq et six ans, afin de pouvoir produire 
rapidement et de manière efficiente de l’électricité, l’Egypte campe 
sur une durée plus longue allant de dix à douze ans nécessaires 
pour ne pas baisser le débit de la quantité d’eau du Nil et impacter 
négativement sur les pays en aval.
Selon les experts égyptiens, un remplissage sur un délai court pri-
verait l’Egypte de 12 à 25% des eaux nécessaires à sa population, 
son agriculture et son industrie. L’Ethiopie a démarré la construc-
tion du barrage, le plus imposant d’Afrique, en mai 2011, suscitant 
la désapprobation de ses voisins qui l’accusent de réaliser l’ouvrage 
sans consulter les autres riverains en aval du Nil -le Soudan et 
l’Egypte-, conformément aux accords internationaux sur le partage 
des eaux du fleuve. Les Egyptiens faisant allusion aux accords de 
1929 et 1959, qui avaient réservé quatre-vingts milliards de mètres 
cubes d’eau du Nil à l’Egypte et au Soudan.
Ces accords accordaient aussi à l’Egypte le droit de s’opposer à 
tout projet susceptible de porter atteinte à sa part des eaux du Nil 
en Ouganda, au Kenya, en Tanzanie et au Soudan. C’est un barrage 
hydroélectrique d’un coût global de plus de 4,8 milliards de dollars 
et doté d’une capacité de 6 450 MW.

 Noël Ndong

DIFFÉREND SUR LE BARRAGE DE LA RENAISSANCE

Une rencontre tripartite 
s’ouvre ce 20 février au Caire
La question relative au remplissage du réservoir du Grand barrage de la 
renaissance éthiopienne (Gerd) continue à diviser Ethiopiens et Egyptiens.  

NIGERIA

La tension monte entre les deux candidats  
à la présidentielle 
Le pays, en pleine crise électorale après le report in extremis du scrutin, a vu le ton encore monté d’un cran, 
le 18 février, l’opposition accusant le président Muhammadu Buhari de rappeler « les heures sombres des 
dictatures militaires ».  

Agé de 69 ans, Victor Miakabana, 
dit Macabus, exerce le métier de 
photographe depuis plus de qua-
rante-six ans. Il a particulièrement 
émergé dans le secteur sportif, 
participant notamment à la Coupe 
d’Afrique des nations de football 
Yaoundé 1972, remportée par les 
Diables rouges, et à la Coupe de la 
ligue africaine gagnée par le Club 
athlétique renaissance aiglons, en 
1974.
« Ce trophée valorise une fois 
de plus mon long parcours de 
photographe. La jeunesse d’au-
jourd’hui ne me connaît pas 
vraiment. Mais grâce à cette ren-
contre, elle a eu l’occasion de me 
découvrir et de profiter de mon 
expérience. Que ce genre d’ini-
tiatives se pérennise ! », a déclaré 
Victor Miakabana.
Marcel Nkebolo Mbambi, quant à 

lui, a déploré la disparition de la 
photographie artistique. « Il faut 
créer et emmener le public à 
apprécier la photographie ar-
tistique dévaluée à cause de la 
montée en puissance de la pho-
tographie commerciale mise en 
avant par les shooting photo où 
même les personnes de teinture 
sombre veulent à tout prix pa-
raître claires et celles de teint 
clair veulent paraître métisses », 
s’est-il insurgé.
En 1981, Marcel Nkebolo a inté-
gré le domaine de la photographie 
avec le matériel d’un grand frère. 
Ce n’était pas facile, mais au fil du 
temps il est parvenu à maîtriser les 
techniques de prises de vue et de 
tirages photographiques.
Ex-agent de City-center et Brazza 
labo, Marcel conseille aux jeunes 
photographes de beaucoup lire afin 

d’acquérir les connaissances indis-
pensables liées au métier.
Visant à promouvoir la création 
photographique africaine et à faire 
asseoir une dynamique panafrica-
niste de l’art visuel, la Faap-Congo, 
par l’intermédiaire de son pré-
sident, Lebon Chansard Ziavoula, 
a promis de convier à la prochaine 
rencontre des photographes étran-
gers afin d’imprégner davantage 
le Congo de la culture photogra-
phique. A cette occasion, elle mè-
nera, entre autres activités, des 
balades et rencontres photogra-
phiques thématiques, expositions 
collectives, concours photos.
Notons que lors de cette rencontre, 
le public avait également pu s’infor-
mer de l’histoire de la photographie 
congolaise, des contours du métier, 
grâce aux témoignages des anciens.

Merveille Atipo, stagiaire

RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE

Victor Miakabana et Marcel Nkebolo Mbambi primés 
A l’occasion du premier anniversaire de la Fédération africaine sur l’art photographique (Faap), sa section basée au Congo a initié une rencontre autour de la photographie, le 15 
février, au Centre culturel russe  de Brazzaville, au cours de laquelle les deux photographes ont été distingués pour leur travail remarquable. 

Sergey Belyaev, directeur du Centre culturel russe, remettant les trophées aux primés 
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Pays : République du Congo
Nom du Projet : Projet de Développement Urbain et Restructuration des 
quartiers précaires  
(DURQuaP)
Prêt n° : 8588 – CG
Nom du marché : Travaux de construction de 10,363 km des voiries urbaines 
par pavage, des
Ouvrages connexes et de drainage des eaux pluviales dans les quartiers 
MBOUKOU et
TCHINIAMBI1 à Pointe Noire répartis en 02 lots distincts.
Appel d’offres (selon le PPM) : CG - DURQuaP – 001 Tvx - AOI
Date de Publication : 19 février 2019
Date de dépôt : 29 mars 2019

1.Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un prêt de la Banque 
Internationale pour la Reconstruction et le Développement pour inancer 
le Projet de Développement Urbain et
Restructuration des quartiers précaires « DURQuaP » et a l’intention d’uti-
liser une partie de ce prêt pour effectuer des paiements éligibles au titre du 
Marché de Travaux de construction de 10,363 km des voiries urbaines par 
pavage, des ouvrages connexes et de drainage des eaux pluviales dans les 
quartiers MBOUKOU et TCHINIAMBI1 à Pointe Noire répartis en 02 lots 
distincts (CG – DURQuaP – 001 Tvx - AOI).

2.La Cellule d’Exécution des Projets en partenariat multilatéral/ Unité de 
Coordination du projet
DURQuaP sollicite des offres sous pli fermé de la part de soumissionnaires 
éligibles pour exécuter les Travaux de construction de 10,363 km des voi-
ries urbaines par pavage, des ouvrages connexes et de drainage des eaux 
pluviales dans les quartiers MBOUKOU et TCHINIAMBI1 à Pointe Noire 
répartis en 02 lots distincts :

LOT 1 : Travaux de construction de 5,002 km des voiries urbaines par pavage, 
des ouvrages connexes et de drainage des eaux pluviales du quartier MBOU-
KOU à Pointe Noire.
Il s’agit des rues ci - après : 

Une visite du site sera organisée par le projet DURQu en date du 4 mars 
2019. Les frais de ladite visite sont à la charge du soumissionnaire et non 
remboursables. Les candidats pourront soumissionner pour un ou les deux 
lots.  Ils seront autorisés à offrir un rabais en cas d’attribution de plus de 
deux (02) lots. L’évaluation sera faite par lot.
3. La procédure d’appel d’offres se déroulera conformément aux procé-
dures d’appe’offres international spéciiées dans les Directives relatives à 
la passation des marchés inancés par les prêts de la BIRD ou les crédits 
de l’AID, édition  janvier 2011 révisée juillet 2014 ; elle est ouverte à tous les 
soumissionnaires des pays qui répondent aux critères d’éligibilité, tels que 
déinis dans les Directives.
4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès de l’Unité de Coordination du Projet DURQuaP et prendre 
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse indiquée ci - des-
sous de 9 heures à 15 heures, heure locale.
5. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir le Dossier d’Appel 
d’Offres complet en français en formulant une demande écrite à l’adresse 
mentionnée ci-dessus contre un paiement non remboursable de cent cin-
quante mille (150 000) francs CFA. Le paiement devra être effectué par ver-
sement d’espèces au compte intitulé « CDco DURQuaP produit DAO » ouvert 
à la Banque CREDIT DU CONGO/Brazzaville en indiquant la référence de 
ce DAO dont les références sont :

Le dossier pourra être retiré au secrétariat du Projet DURQuaP auprès de 
l’assistante dudit projet sur présentation de la preuve de paiement.

6.Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 
29 mars 2019 à 12 heures locales. La procédure de remise des offres par 
voie électronique ne sera pas permise. Toute offre reçue en retard sera 
rejetée. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des sou-
missionnaires qui le souhaitent à l’adresse ci – dessous à 12 heures 30 
minutes, heure locale.

7.Les offres doivent comprendre une garantie de l’offre d’un montant équi-
valent par lot de : 
o  Lot 1 : 30 000 000 F.CFA ;
o Lot 2 : 35 000 000 F.CFA.

8.Les exigences en matière de qualiications sont contenues dans le dos-
sier d’appel d’offres. 
Une marge de préférence ne sera pas octroyée aux soumissionnaires éli-
gibles. Voir le document d’Appel d’offres pour les informations détaillées

9.Les (le) Soumissionnaires sélectionnés devront terminer les travaux dans 
un délai de huit (8) mois maximum à compter de la date de notiication de 
l’ordre de service de commencer les travaux.

L’adresse auxquelles il est fait référence ci-dessus est :
Secrétariat DURQuaP
A l’attention du Coordonnateur
Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat Multilatéral, 5ème étage 
Immeuble Cheick
TAMBADOU (à côté de l’Hôtel King Maya) ; Croisement Route de la Base 
militaire avec le
Boulevard Denis SASSOU N’GUESSO ; BP : 14 729 – Brazzaville – Répu-
blique    du Congo.
Tél : (+ 242) 06 667 22 29 /22 613 90 36
Email : cepdurquapdggt@gmail.com

Le Coordonnateur

BATOUNGUIDIO

PROJET DEVELOPPEMENT URBAIN ET RESTRUCTURATION
 DES QUARTIERS PRECAIRES (DURQuaP)

Avis d’Appel d’offres (AA0) N° :
CG - DURQuaP – 001 Tvx - AOI
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Les boxeurs de la Direction générale de la sécurité présidentielle, 
qui ont été les plus en vue, ont saisi leurs chances  en rempor-
tant quatre prix. Messi Sossani s’est imposé dans la catégorie mi-
mouche. Lionel Mampouya a reçu le prix dans les super légers. Cé-
dric Massala s’est imposé chez les moyens et Tsoni Icha dans les 
mi lourds. Ngampio du club Aimé Nzambi , Lech Mbela de l’Ecole 
de boxe Serges-Oboa, Anicet Mbila de Mangouélé  et Eli Paka de 
Momekano ont respectivement remporté les quatre autres prix 
dans les catégories mouche, coq, léger et mi-moyen. Quelques 
combats des juniors ont, par ailleurs, servi de levée de rideau.
Notons que cette édition qui ne concernait que les seniors a connu 
la participation de vingt-deux clubs. Organisée dans le but de 
constituer l’ossature départementale, elle a été aussi un véritable 
test  de niveau pour les nouveaux juges arbitres, après trois se-
maines de  formation.
« La Ligue a été contente du rendement des nouveaux  juges ar-
bitres et des boxeurs qui  ont été récompensés  par des trophées », a 
déclaré son président,  Elias Mfoudi, indiquant que les attestations 
ont été décernées à tous les participants.

James Golden Eloué

Deux semaines de rallonge ont 
été accordées aux équipes ayant 
connu un retard dans la délivrance 
des notes administratives et le dé-
pôt des listes des athlètes. Elles 
doivent ainsi profiter de cette 
période pour remplir toutes les 
formalités  telles le renouvelle-
ment des licences, le transfert des 

joueurs, les visites médicales  et 
bien d’autres.
Le championnat départemental de 
basket-ball de Brazzaville s’inscrit 
dans le cadre du lancement de la 
saison sportive 2018-2019. Il re-
groupera plus de quarante équipes 
toutes catégories confondues.
Notons que cette compétition sera 

une occasion d’évaluer les entraî-
neurs, arbitres et officiels tech-
niques, qui ont participé, le mois 
dernier, à un  séminaire de forma-
tion. Celui-ci a porté sur le code du 
jeu après que quatorze principes 
venaient de subir des modifica-
tions sur le plan mondial.

Rude Ngoma, stagiaire 

Toutes les conditions ne sont pas 
réunies pour que la fête soit belle.  
L’association trouve, en effet, son 
appui administratif et financier à 
la Fédération congolaise de karaté 
et arts martiaux affinitaires (Fé-
coka-ama), dont elle est affilée. La 
responsabilité de celle-ci étant de 
porter son soutien financier, elle 

se trouve pour l’instant dans l’inca-
pacité d’aider l’Association congo-
laise de boxe pied poing. 
« Nous sommes allés vers elle 
(la fédération, ndlr) pour lui 
demander de couvrir le volet fi-

nancier. Malheureusement, elle  
est dans l’incapacité de suppor-
ter l’organisation de cette com-
pétition », a expliqué Gérry Blaise 
Bollé.
Il a assuré que son association mul-
tipliera les stratégies pour attirer 
des sponsors autour de l’événe-
ment, précisant, par ailleurs, qu’à 

ce jour les actions ne sont pas très 
fructueuses. « La détermination 
qui est la nôtre nous oblige à ne 
pas fléchir », a-t-il assuré.  
 Du point de vue technique, les res-
ponsables de l’association restent 

optimistes quant à la capacité de 
leurs protégés à réaliser de meil-
leurs résultats dans les différentes 
compétitions.
Malgré les difficultés financières, 
les athlètes ne baissent pas les 
bras. En attendant l’appui financier 
de la Fécoka-ama, ils sont prêts 
à aller relever un autre challenge 
lors des championnats d’Afrique 
de la zone 4, qui se tiendront en 
avril  à Yaoundé, au Cameroun.
Rappelons que cette première 
édition «To Sangana» mettra aux 
prises trois pays, notamment le 
Gabon, la République démocra-
tique du Congo (RDC) et le Congo. 
Cinq combats de haute facture se-
ront au menu, notamment  deux 
en amateur K1, deux autres en 
professionnel en low-kick oppo-
sant respectivement le Congo à la 
RDC et un combat professionnel 
en full contact mettant aux prises 
le Congo au Gabon.
Son organisation à Brazzaville est 
née de  l’engagement pris par  la 
Confédération africaine de  kick 
boxing  de programmer un com-
bat retour dans cette ville, après 
la contestation du premier com-
bat qui a opposé, en juillet 2016, 
à Libreville, au Gabon, le Congo-
lais Roussel Ditoumona à l’athlète 
gabonais lors d’un championnat 
d’Afrique.
En attendant l’organisation de la 
compétition, le président de l’As-
sociation congolaise de boxe pied 
poing a prévu d’organiser à Braz-
zaville des séminaires et des ren-
contres avec des compétiteurs de 
la RDC en vue de gagner la bataille 
de la vulgarisation.

J.G.E.

BASKET-BALL

Le championnat départemental de Brazzaville 
renvoyé au 2 mars
Initialement prévue le 15 février, la compétition va finalement démarrer deux semaines après pour 
permettre à tous les clubs engagés d’être dans les normes.

Une séquence d’un match de basket-ball 

SPORTS DE COMBAT

Les championnats d’Afrique professionnels 
de kick boxing reportés
La première édition «To Sangana», qui devrait se tenir à Brazzaville  du 21 au 23 février, a été ajournée sine 
die pour des raisons de financement, a annoncé Gerry Blaise Bollé, le président de l’Association congolaise 
de boxe pied poing.

BOXE 

La ligue de Brazzaville pose 
les bases de la sélection 
départementale

La première édition du challenge « Les élites de Brazzaville » a été 
organisée du 15 au 17 février, dans la ville capitale, en vue de repérer 
les meilleurs boxeurs qui vont composer l’équipe départementale.

Une séquence d’un match de basket-ball
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Meyal Ossinga, agent de Les 

Dépêches de Brazzaville, les 

enfants Beakingui et la famille 

Okandza ont la profonde douleur 

d’annoncer aux parents, amis et 

connaissances, le décès de leur 

beau-père, père, oncle, grand-

père, le conseiller Edouard 

Beakingui, le 13 février 2019 au 

CHU de Brazzaville.

La veillée mortuaire se tient  au 

n°14 de la rue Foura à Talangaï 

(réf. Arrêt coordonnier).

La date de l’inhumation sera 

communiquée ultérieurement.

La famille Mondelé, Sidonie 
Rounouené et Banga Mon-
godza ont le regret de vous 
annoncer le décès de Mme 
Chantale Mondelé, le 12 
février 2019, à 11 heures, 
au CHU de Brazzaville des 
suites d’une maladie.
La veillée mortuaire se tient 
au n°10 de la rue Konda 
(Avenue de l’Intendance).

MAISON À ÉTAGE À LOUER

Quartier ANAC vers l’église EKANKAR.
Pour de plus amples renseignements.

Contact : 
Mme Eva au 05 551 42 75 / 06 951 49 58

Le directeur  adjoint a la 
profonde douleur d’infor-
mer l’ensemble du person-
nel  de l’Energie Electrique 
du Congo S.A. du décès du 
directeur général, Louis 
Kanoha Elenga, le jeudi 14 
février 2019 au Centre de 
traumatologie et grands 
brûlés de Tunis (Tunisie).
La veillée mortuaire a lieu 
sur l’avenue de Ragec, rue 
des bons voisins, 2e par-
celle à droite, quartier 
Makabandilou.
Les dispositions relatives 
aux obsèques seront com-
muniquées ultérieurement.

Albert Ganguia et 
famille, les enfants Okoï 
ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, 
amis et connaissances, 
le décès de leur frère, 
neveu et père, Alexis 
Georges Okoï, ancien 
ambassadeur, le 14 
février 2019 à l’hôpital 
Saint-Louis à Paris, en 
France.
La veillée mortuaire se 
tient au domicile familial 
sis n°2101 de la rue 
Voula, au quartier 
Batignolles, à 
Brazzaville.
Le programme des 
obsèques sera 
communiqué 
ultérieurement.
Que le Seigneur Dieu 
Tout-puissant reçoive 
son humble serviteur en 
son royaume.

Mon Gal ! 
C’est avec consternation que j’ai appris 
la disparition de mon frère, mon ami, 
mon compagnon, votre père, Alexis 
Georges Okoï. En cet instant de douleur 
de douleur partagée, j’ai tenu au nom 
de l’Ofice national des anciens 
combattants et victimes de guerre 
dont vous êtes le président du Conseil 
d’administration et en mon nom 
personnel, à vous adresser à vous-
mêmes et à la toute la famille éplorée, 
nos condoléances les plus sincères.
Nous sommes de tout cœur avec vous 
pour vous aider à surmonter cette dure 
épreuve.  Profonds respects 
Le colonel (er) Pierre Obou, directeur 
de l’Ofice national des anciens 
combattants et victimes de guerre.

MESSAGE DE CONDOLÉANCES  
AU CHEF D’ÉTAT-MAJOR GÉNÉRAL  

DES FORCES ARMÉES CONGOLAISES
NÉCROLOGIE
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L’Institut de recherche en 
droits humains (IRDH) 
demande au président de la 
République, Felix Antoine 
Tshisekedi Tshilombo, de 
passer au peigne fin les 
parcours des candidats qui 
lui sont présentés.  

L’organisation de défense des 
droits de l’homme rappelle que 
certains noms en République 
démocratique du Congo (RDC) 
symbolisent une violente ré-
pression des citoyens, d’autres 
représentent la violation du 
droit au salaire des centaines 
des milliers de travailleurs 
des entreprises publiques et 
d’autres encore entretiennent, 
jusqu’à ce jour, des réseaux in-
ternationaux organisant des 
fuites des capitaux du pays vers 

des paradis fiscaux.
Estimant que la visite du 17 
février de l’ancien président, 
Joseph Kabila Kabange, au pré-
sident Félix Tshisekedi portait 
sans nul doute sur la désigna-
tion du Premier ministre, l’IRDH 
a salué les consultations poli-
tiques observées. Cependant, 
a-t-il fait observer, le mérite de 
l’avènement du nouveau pré-
sident de la République ne peut 
avoir de sens, au fond, que s’il 
se matérialise par la nomination 
au poste de Premier ministre et 
de membres du gouvernement 
des nouvelles personnalités dis-
posées à élaborer de nouvelles 
politiques au bénéfice de la po-
pulation. « Une commission 
de vetting peut se servir des 
rapports d’organisations des 

droits de l’homme, du Pana-
ma papers, des memos des 
travailleurs des entreprises 
publiques, notamment de la 
Gécamines / Société générale 
de télécommunication (Soge-
tel), ainsi que de la liste des 
sanctions ciblées de l’Union 
européenne et des Etats-Unis 
», a conseillé cette organisation.

« Une commission de vetting 
peut se servir des rapports 
d’organisations des droits 
de l’homme, du Panama 
papers, des memos des 

travailleurs des entreprises 
publiques, notamment de la 
Gécamines / Société générale 

de télécommunication 

(Sogetel), ainsi que de la 
liste des sanctions ciblées de 
l’Union européenne et des 

Etats-Unis »,

Les attentes du combat mené 
par tout le peuple

Pour l’IRDH, l’état actuel de 
choses est encore toléré du fait de 
l’espoir nourri par la population 
qui attend de reprendre une vie 
normale, dans la paix et la sécu-
rité. Au cas contraire, a-t-il avisé, 
la facilitation d’un come-back des 
politiciens véreux, honnis, déchus 
et clairement rejetés par la popu-
lation ne laissera pas de choix aux 
syndicats, mouvements citoyens, 
ONG des droits de l’homme et 
autres organisations de la société 

civile que de reprendre la contes-
tation citoyenne à travers des 
manifestations pacifiques, dans 
la rue. C’est pour éviter au pays 
de revenir dans la situation d’un 
passé récent que cette structure 
exhorte le président de la Répu-
blique à « surprendre agréa-
blement l’opinion nationale et 
internationale, en désignant 
un Premier ministre qui re-
flète effectivement l’image du 
changement tant attendu ». « 
Une nouvelle personnalité de 
bonne réputation bénéficie de 
plus de chance de communier 
avec le peuple souverain, par 
rapport à un cacique de l’an-
cien temps », a souligné l’IRDH.

Lucien Dianzenza

FORMATION DU GOUVERNEMENT 

Des voix réclament un Premier ministre à l’image  
du changement voulu

Les hôtes du président de la République ne font que 
se relayer à la cité de l’Union africaine où, depuis 
son investiture, il a pris ses quartiers. Les derniers 
en date sont les personnalités et notables du Grand 
Bandundu ayant constitué son équipe de campagne 
dans cette partie du pays. A la tête de la délégation 
venue à sa rencontre, Typhon Kin Kiey Mulumba, 
son directeur de campagne dans cette partie du 
pays. Une ambiance bon enfant aura caractéri-
sé cette rencontre qui a offert une opportunité à 
l’équipe de campagne de Cap pour le changement/
Bandundu de féliciter le nouveau chef de l’Etat tout 
en lui assurant un  accompagnement efficient du-
rant sa mandature. 
En effet, c’est autour d’un diner offert par la prési-
dence que les personnalités et notables du Grand 
Bandundu ont été reçus. Félix Tshisekedi en a 
profité pour glisser un petit mot à l’endroit de ses 
hôtes avec un accent appuyé sur l’unité et l’amour 
du Congo.  « On a voulu diviser le Congo, déchi-
rer le Congo, mais je compte sur vous pour que 
vous ne tombiez pas dans ce piège. Le président 
que vous avez choisi et, peut-être même, pour 
certains d’entre vous, que vous n’avez pas choi-
si, va œuvrer pour tous les Congolais dans leur 
diversité », a-t-il martelé.
Le chef de l’Etat a invité ses hôtes à cultiver l’amour 
et à se départir des velléités tribalo-ethniques qui 
ne font pas avancer le pays. « Le Congo auquel je 
rêve, c’est le Congo qui m’a été légué par mon 

mentor, celui qui m’a appris toute chose en 
politique, celui qui m’a donné l’amour pour 
ce Congo, j’ai cité Étienne Tshisekedi Wa Mu-
lumba. Ce que j’attends de vous, c’est ce qu’il 
m’a donc appris, c’est-à-dire aimer le Congo 
et aimer le Congolais quels que soient ses ori-
gines, sa situation sociale et son niveau intel-
lectuel. On m’a appris à aimer mon prochain 
», a insisté le président de la République.
Durant son mandat, il a indiqué qu’il ferait de son 
mieux pour atténuer tant soit peu les souffrances 
de la population congolaise, quitte à baliser la voie 
pour ses successeurs au nom de la continuité. « Je 
sais qu’en cinq ans de mandat, je ne pourrai 
peut-être pas amener le bonheur dans tous les 
foyers, mais je vous promets une chose, c’est 
que je vais au moins contribuer à tracer la voie 
que mes successeurs viendront aussi enchaîner 
jusqu’au moment où le Congo sera véritable-
ment un havre de paix et de bonheur », a-t-il pro-
mis. Dans la foulée, Félix Tshisekedi a annoncé qu’il 
entamera très bientôt une tournée en provinces 
avec comme point de départ, le Grand Bandundu.
Au nom des membres de la délégation, Tryphon Kin-
Kiey a déclaré que la victoire de Félix Tshisekedi 
était « logique, attendue, crédible, légitime, una-
nimement acceptée et saluée par le Congo, les 
Congolais, l’Afrique et le monde ». 

Alain Diasso

La délégation de Cach/Grand Bandundu reçue par Félix Tshisekedi 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

Le chef de l’Etat entamera ses tournées  
en provinces par le Grand Bandundu 
L’information a été donnée par Félix Tshisekedi lui-même, recevant les personnalités et notables du Grand 
Bandudu,  le 18 février, à la cité de l’Union africaine.  La décision de la Direction 

générale de migration (DGM) 
d’octroyer d’un visa d’entrée de 
trente jours aux étrangers 
d’origine congolaise est un pas 
dans la bonne direction. En effet,  
elle permet de faciliter ou 
d’alléger les conditions 
d’obtention de ce précieux 
sésame tant réclamé par la 
diaspora même si le vrai débat 
est éludé depuis plus de trois 
décennies.  
La note circulaire mettant en vi-
gueur le visa d’entrée de trente 
jours aux étrangers d’origine 
congolaise remonte au 16 février. 
Officiellement, il est question d’al-
léger les conditions d’obtention des 
visas d’entrée en faveur d’étran-
gers d’origine congolaise. Lors de 
nombreuses circonstances dont 
les tables rondes, la diaspora n’a 
pas raté une seule occasion pour 
évoquer l’urgence de mettre en 
œuvre une telle décision. Pour au-
tant, elle ne fait qu’effleurer une 
problématique bien plus profonde 
pour le pays qui a refusé à ce jour 
d’aborder la question de la double 
nationalité.
Comme le renseigne la DGM, un 
visa de trente jours est accordé 
au niveau des postes frontières et 
frontaliers à tout Congolais natura-
lisé mais désireux de revenir ou de 
venir en République démocratique 
du Congo (RDC). Il l’obtiendra 
moyennant des frais qui devraient 
s’établir à quatre-vingt-dix dollars 
américains. Des instructions dans 
ce sens ont été données à la police 
des frontières, la police de la chan-
cellerie et celle des finances pour 
la stricte observance de la nouvelle 
décision. Pour autant, il revient au 
demandeur de prouver sa natio-
nalité soit par un patronyme fai-
sant partie du patrimoine culturel 
congolais, soit par la présentation 
d’un acte de naissance, d’un ancien 
passeport ou tout autre document 
faisant foi. Pour un analyste de la 
vie congolaise, cela peut paraître 
facile à mettre en œuvre, du moins 
sur le plan de la théorie, mais il 

n’est pas aussi simple de prouver 
sa nationalité dans un environne-
ment aussi tracassier où la moindre 
erreur sera mise à profit par l’ad-
ministration pour bloquer le pro-
cessus. L’on soulève aussi d’autres 
types de difficultés réelles, notam-
ment le cas des enfants naturalisés 
étrangers portant les noms de leurs 
parrains. Dans ce genre de situa-
tion, il est nécessaire de prendre 
en compte l’acte de naissance du 
demandeur.

Un sujet toujours en débat

Pour autant, cette décision contri-
bue à relancer la question de la 
double nationalité. Pour certains 
observateurs, elle ne doit pas conti-
nuer à envenimer autant le climat 
politique. En effet, pour les uns, le 
pays a besoin d’une main d’œuvre 
spécialisée pas toujours disponible. 
Ils rappellent que les nations les 
plus fortes se sont bâties autour 
de l’immigration. La RDC ne peut 
prétendre échapper à la règle. 
Pour d’autres, plus sceptiques, la 
question de la nationalité est très 
complexe car elle va permettre aux 
étrangers de profiter des richesses 
nationales. Bien entendu, leur re-
gard est rivé particulièrement sur 
le Kivu à cause de la résurgence 
des tensions causées par un pas-
sé commun avec certains pays 
limitrophes et la gestion des res-
sources naturelles. Le pays compte 
bien des personnalités de souche 
nilotique dont la nationalité reste 
très controversée. Toute la sus-
ceptibilité autour de cette question 
s’explique par le drame qui s’est 
joué et qui se joue dans l’est de la 
RDC.  Pour une troisième opinion, 
plus réservée sur cette question, le 
pays doit évoluer avec son temps. Il 
faut ratisser large au lieu de ne se 
contenter que d’une petite écono-
mie qui ne sert finalement que des 
intérêts propres. Selon elle, il y a 
une expertise en jeu et de l’argent à 
gagner. Le vrai débat, conclut-elle, 
est juste de mettre en œuvre une 
bonne vision politique de dévelop-
pement.

Laurent Essolomwa

MIGRATION

La double nationalité reste 
une question taboue
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Le bilan des trois dernières 
années du Programme 
d’accompagnement personnalisé 
de proximité (A2P)–
Développement institutionnel et 
renforcement organisationnel 
(Diro), autrement  dit « Dynamiser 
les sociétés civiles d’Afrique 
francophone et de l’Océan indien 
via le développement des 
associations Caritas – Phase 2 » a 
eu lieu au cours d’un atelier tenu 
au siège de la Caritas, à Kinshasa.        

Les responsables des Cari-
tas-Développement diocésaines 
ont non seulement loué les 
changement réels que cette as-
sociation sans but lucratif a pu 
faire et auxquels le Diro aurait 
contribué directement ou indi-
rectement, mais ils ont aussi fait 
un focus sur les grandes leçons 
et bonnes pratiques comme po-
tentielles connaissances à capi-
taliser.
 Pour le secrétaire exécutif de 
Caritas Congo, l’A2P-Diro a été 
élaboré de manière concertée 

à l’issue d’un atelier organisé 
aussi bien dans le pool-ouest 
que que dans le pool-est.  
L’atelier du pool-ouest s’était 
tenu à Kinshasa, du 17 au  20 

juin 2015, et regroupait les 
provinces ecclésiastiques de 
Kananga, Kinshasa, Lubum-
bashi et Mbandaka. Celui du 
pool-est, quant à lui, avait eu 

lieu à Goma, pour le compte de 
Bukavu et Kisangani.
Satisfait du travail abattu pen-
dant les trois ans de mise en 
oeuvre de ce programme, Bo-

niface Nakwagelewi-ata-Deag-
bo a souligné, par ailleurs, 
que cet atelier leur a permis 
de valider et enrichir leur 
programme-pays sur le même 
thème pour 2019-2021.
C’est depuis 2011 que  Caritas 
Congo s’est impliquée  dans le 
programme  Diro pour conso-
lider et compléter les actions 
qu’elle menait depuis 2006 dans 
le cadre de la revitalisation des 
Caritas-Développement diocé-
saines.
Cofinancé par Secours Ccatho-
lique/Caritas-France et l’Agence 
française de développement et 
appelé également Dynamiser 
les sociétés civiles d’Afrique 
francophone via le développe-
ment des associations Caritas, 
le programme Diro ne concer-
nait au début que cinq Caritas 
nationales,  puis onze et ensuite 
quatorze Caritas nationales 
d’Afrique francophone, dont Ca-
ritas Congo.

B L 

CARITAS-CONGO

Evaluation de la phase 2 du programme A2P-Diro

Les participants à l’évaluation du programme Diro

Né le 15 janvier 1933, l’illustre 
disparu a exercé des hautes 
fonctions en République démo-
cratique du Congo (RDC) sous 
le règne de M’zee Laurent- Dé-
siré Kabila.  De 1997 à 1999, il 
était son directeur de cabinet . 
Il a également assumé, de mars 
1999 à fin 2000, les charges de 
ministre des Affaires étran-
gères.
 À la faveur des accords de 
Sun-City, en Afrique du Sud, 
Yerodia Abdoulaye Ndombasi 
deviendra,  en 2003,  l’un des 
quatre vice-présidents de la Ré-
publique, sous la direction du 
président Joseph Kabila, dans 

le gouvernement de transition 
de 1+4.
 Il a été désigné pour le compte 
du parti de l’ancien président 
Joseph Kabila, le Parti du 
peuple pour la reconstruc-
tion et la démocratie. Les trois 
autres vice-présidents étaient  
Jean-Pierre Bemba du Mouve-
ment de libération du Congo, 
Azarias Ruberwa du Rassem-
blement congolais pour la dé-
mocratie et Arthur Zahidi Ngo-
ma de l’opposition non armée. 
Depuis  2007, Yerodia  siégeait  
comme sénateur à la chambre 
haute du parlement.

Blandine Lusimana

DISPARITION

Le sénateur  
Yerodia Abdoulaye 
Ndombasi n’est plus
Le fidèle compagnon du feu président Laurent-Désiré Kabila a tiré sa 
révérence à l’âge de 86 ans, hier, à l’hôpital du Cinquantenaire à Kinshasa, des 
suites d’une longue maladie, apprend-on des sources familiales.   

 L’ancien vice-président, Yerodia Abdoulaye Ndombasi 

Apprenant le décès de l’ancien 
vice-président de la République 
démocratique du Congo, le 
catcheur a estimé que le pays 
vient de perdre un homme de 
beaucoup de qualités et une 
bibliothèque vivante.  

Le président de l’organisation 
éponyme, Alphonse Mwim-
ba Makiese Texas,  a rendu un 
hommage à l’ancien vice-pré-
sident de la République et séna-
teur, Yerodia Abdoulaye Ndom-
basi, dont la nouvelle de la mort 
a circulé tôt le matin du 19 fé-
vrier.
Pour avoir travaillé dans son 
cabinet, le catcheur albinos re-
connaît en lui un homme très 
sensible, généreux et avide de 
l’excellence dont le sens de la 
patrie ne souffrait de l’ombre 
d’aucun doute. « Je n’ai ja-
mais vu quelqu’un  posé un 
problème à papa Yerodia, 
sans qu’il ait trouvé satisfac-
tion, même en partie, à ses 
préoccupations », a souligné 
Alphonse Mwimba Texas.
Pour soutenir sa déclaration, 
le président du Catch club in-
ter-Africa se rappelle l’orga-
nisation à Kinshasa, à la place 
Ymca, par l’illustre disparu, 
alors vice-président de la Ré-
publique sous la formule 1+ 4, 
d’un gala international de catch. 
A l’en croire, c’était au cours de 
l’année 2003 pendant laquelle le 
sport-roi, le football, qui faisait 
l’honneur du pays, avait perdu 
ses lettres de noblesse.
Revenu d’un voyage en Angola 

où il a eu écho d’un catcheur 
albinos, cardinal Kitutu, qui se 
défendait bien, le vice-président 
de la République a décidé de 
l’opposer à l’albinos congolais, 
Mwimba Texas, à qui il avait 
donné les instructions de gagner 
ce combat, pour l’honneur et le 
prestige de la RDC. « Avant de 
prendre la décision de mettre 
les moyens pour l’organisa-
tion de ce gala international 
de catch, il m’avait demandé 
si j’étais capable de battre le 
catcheur angolais. A ma ré-
ponse affirmative, il a ajouté 
les encouragements en vue de 
faire honneur à notre pays », 
a expliqué Alphonse Mwimba 
Texas.

Rendre l’homme capable  

de jouer son rôle

Le vice-président de la Répu-

blique était gardé par des élé-
ments de l’armée. Mais, pour 
leur permettre d’être en forme 
et à la hauteur de leur tâche, 
Yerodia Abdoulaye Ndombasi a 
instruit le catcheur albinos de 
les entraîner chaque jour. Pour 
cet entraîneur donc, cette ac-
tion rentrait dans le sens de sa 
vision pour l’excellence. Mais 
Mwimba Texas affirme avoir 
aussi gardé beaucoup de bons 
souvenirs de cet homme, pen-
dant tout ce temps qu’il a eu à 
travailler dans son cabinet de 
2002 à 2006.
En apprenant la nouvelle de 
sa mort, il a tenu à noter que 
la RDC vient, par ce décès, de 
perdre un homme de beaucoup 
de qualité et présente ainsi ses 
condoléances à ses familles bio-
logique et politique.

Lucien Dianzenza

TÉMOIGNAGE

Alphonse Mwimba Texas salue  
le patriotisme de l’illustre disparu

Mwimba Texas présentant sa coupe obtenue à Brazzaville au vice-président de la République
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L’épidémie, la dixième du genre déclarée 
depuis le 1er août 2018 dans le Nord-Kivu et  
en Ituri, reste d’actualité. Bien que tous les 
moyens soient mobilisés pour la vaincre, il ya 
lieu de noter qu’elle continue de faire des 
victimes.    

Le ministère de la Santé, dans son bulletin quoti-
dien sur la situation épidémiologique, révèle que 
depuis la déclaration de la madie à virus d’Ebola, 
la République démocratique du Congo (RDC) a 
enregistré au total cinq cent trente-sept décès 
parmi lesquels quatre cent soixante-douze sont 
confirmés et soixante-cinq probables.  Le cumul 
des cas,  à la date du 18 février, est de huit cent 
quarante dont sept cent soixante-quinze confir-
més et soixante-cinq probables. Les cas de guéri-
son ont été aussi rapportés et concernent  deux 
cent quatre-vingt-quatorze personnes. De ce fait, 
elles ont quitté les centres de traitement de la ma-
ladie pour être réintégrées dans la communauté.

Des recherches dans les laboratoires installés 
dans les provinces en épidémie se poursuivent.  
L’on rapporte que cent quatre-vingt –cinq cas sus-
pects sont en cours d’investigation. Par contre,  il 
a été notifié  deux nouveaux cas confirmés, dont 
un à Katwa et l’autre à Butembo ; trois  nouveaux 
décès de cas confirmés, dont un communautaire 
à Butembo et  deux autres au Centre de traite-
ment d’Ebola de Katwa. Aucune nouvelle per-
sonne guérie n’est sortie des soins.
La vaccination en ceinture se poursuit toujours 
et quatre-vingt mille personnes ont été vacci-
nées depuis le 8 août 2018, parmi lesquelles le 
personnel soignant, les contacts et les contacts 
des contacts. Le seul vaccin à être utilisé dans 
cette épidémie est le rVSV-Zebov, fabriqué par le 
groupe pharmaceutique Merck, après approba-
tion du Comité d’éthique dans sa décision du 19 
mai 2018.

B. L

MALADIE À VIRUS D’EBOLA 

 plus de cinq cents cas de décès à l’est de la RDC

Il semble que Goma s’était donné rendez-vous à 
la sixième édition du Festival Amani qui a affiché 
complet à chacune de ses trois journées. Lors-
qu’il revient sur l’ambiance survoltée qui a carac-
térisé le week-end festif dans la ville, Guillaume 
Bisimwa a tout de suite trois noms à la bouche, 
en l’occurrence Youssoupha, Fally Ipupa et Gaël 
Faye. Non pas que le reste de l’affiche ait déçu 
le public mais ceux-là devraient tout particuliè-
rement laisser un souvenir indélébile. Fort de 
cette perspective, c’est avec un enthousiasme 
manifeste que le directeur artistique d’Amani 
s’est permis d’annoncer à la clôture : « Nous com-
mençons dès aujourd’hui à préparer la septième 
édition, qui se tiendra en février 2020 ».
 Le Festival Amani de cette année, c’était une 
trentaine de groupes et chanteurs sur ses trois 
scènes. Les sept troupes de danse programmées 
ont également offert des shows remarquables. 
L’organisation semble avoir concocté sa program-
mation à dessein et la recette a fait son petit mi-
racle, on l’a vu. « Cela contribue certainement 
à notre succès », indiquent les organisateurs, « 
heureux d’avoir proposé une animation très 
éclectique » où « il y en avait pour tous les goûts 
». Du reste, c’est déjà en amont qu’ils pouvaient 
s’en assurer, rappelant ici que « les billets pour les 
trois jours de fête ont été très vite vendus ».
Amani victime de son succès 
Par ailleurs, quoiqu’il y ait eu des mises en garde 

contre la revente de billets au marché noir, cer-
taines personnes ne se sont pas empêchées de 
les revendre au-delà d’un dollar traditionnel 
pour leur propre compte, «  au détriment de 
leurs concitoyens ». Un fait déploré et dénoncé 
par Guillaume Bisimwa. Des billets saisis auprès 
des vendeurs clandestins étaient bien confisqués 
mais en dépt des efforts déployés, ce marché 
parallèle n’a pas pu être enrayé, le festival étant 
victime de son propre succès, dira-t-on. Les or-
ganisateurs ont révélé que les plus malhonnêtes 
ont même tenté de revendre de faux billets. Dès 
lors, ils s’estiment en droit de les poursuivre en 
justice. En effet, hormis cette tromperie, le plus 
grand risque c’est la mise en péril de la popula-
tion. Car, ainsi que l’a rappelé Guillaume Bisimwa, 
« le site ne peut accueillir plus de douze mille 
personnes sans mettre en danger leur sécurité ».
Dans les coulisses, le festival parle de son enga-
gement en faveur de la musique de République 
démocratique du Congo à travers notamment un 
atelier destiné aux professionnels de l’industrie 
musicale. A cet effet, il a évoqué ses « nombreux 
efforts pour structurer la scène musicale congo-
laise ». C’est à cela qu’ont servi les résidences d’ar-
tistes tenues cette année à destination des musiciens 
locaux avec Gaël Faye, René Georges et le groupe Mor-
tal Combo. Youssoupha s’y est employé aussi au travers 
de rencontres.

Nioni Masela

FESTIVAL AMANI 

Une affluence sans précédent  
à la sixième édition
Le collège Mwanga a accueilli trente-six mille festivaliers pendant les trois jours del’événement, du 15 au 
17 février. Un succès de foule prévisible avec le sold out annoncé la veille de l’ouverture pour les premier et 
dernier jours.    

Fally Ipupa à l’ouverture de la sixième édition du Festival Amani Photo 2 : Une vue du public en face de la scène principale 

De Goma à Bukavu, le chemin n’est pas long à parcourir. Fally Ipupa a 
profité de son séjour au Nord-Kivu pour se rendre jusqu’au Sud-Kivu, 
notamment  à Panzi, la contrée qui a donné son nom à l’hôpital que di-
rige le Dr Denis Mukwege afin de le rencontrer.
Le centre hospitalier a été surpris par cette visite improvisée qui a trou-
vé son médecin directeur occupé à ses charges. « Le Dr Mukwege était 
en pleine audience lorsque les sirènes et les ronronnements des voi-
tures se sont fait entendre dans un milieu de Panzi généralement 
calme les samedis », fait savoir la communication de l’hôpital.
La stupéfaction semble avoir été encore plus grande lorsque l’hôte qui 
se présentait aux portes du centre hospitalier a été découvert. Ce qui 
ne semble avoir déçu personne, au contraire. « C’est un Fally Ipupa 
décontracté qui a bousculé le protocole du prix Nobel de la paix à 
Panzi ce samedi 16 fevrier 2019 », peut-on lire sur le site de la Fonda-
tion Panzi. Pour sa part, l’artiste musicien n’a pas tu sa joie de se trouver 
dans les lieux et la raison de sa présence : « Je suis très content de 
revenir encore une deuxième fois à Panzi et de pouvoir échanger 
avec le Dr Mukwege ». Ce qui n’est du reste pas étonnant quand on 
sait la sympathie que porte le chanteur au prix Nobel de la paix qu’il a, 
d’ailleurs, accompagné lors de la remise de cette récompense à Oslo, il 
y a quelques mois.
L’hôpital s’est réjoui de la visite de la star, soulignant que « lors de son 
passage à Panzi, le musicien a visité les malades et s’est imprégné de la 
situation des violences sexuelles ». Quand l’intéressé lui-même dit l’en-
tendement qu’il a du lieu, l’on décèle que cela lui importait de le faire  : 
« Panzi est un endroit qui donne de l’espoir. Lorsque vous arrivez à 
Bukavu, il faut avoir une idée de la situation réelle ».
Du reste, il n’a pu s’empêcher de dire l’estime qu’il porte au médecin 
directeur de cet hôpital réputé qui constitue à lui seul le symbole de la 
lutte contre les violences sexuelles. Fally Ipupa est bien d’avis que « le 
Dr Mukwege est un exemple, un grand homme. Si on avait ne fût-ce que 
deux Dr Mukwege au Congo, on pleurerait moins ».
Fier d’être le compatriote d’un pareil homme, l’interprète de «Kiname» 
lui a témoigné toute sa gratitude, parlant de lui à ses proches. « Merci 
et merci pour tout ce qu’il fait pour la communauté, pour nos ma-
mans surtout. Nous le lui devons », a-t-il dit. Lui rendant la pareille, le 
Dr Mukwege a reconnu les vertus de la musique comme thérapie contre 
le traumatisme. L’on révèle du reste qu’à « Panzi, la musicothérapie 
est intégrée dans la prise en charge holistique ».

Nioni Masela

PANZI

Fally Ipupa rend 
visite à Denis 
Mukwege
Au lendemain de son concert au Festival Amani, le 16 février, le 
chanteur a eu une entrevue avec le prix Nobel à l’hôpital dont il est 
médecin directeur.  

Entrevue entre Fally Ipupa et le Dr Denis Mukwege, samedi à Panzi 
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Tout musicien, débutant ou chevronné est invité à déposer le dos-
sier au bureau de la communication avant le 28 février, date de 
clôture. Le dossier doit comprendre deux morceaux enregistrés et 
des coordonnées des candidats.
Les artistes et groupes qui seront sélectionnés, le 5 mars, lors des 
scènes tremplins reggae, vont faire vibrer le public en livrant un 
concert exceptionnel en mémoire du « roi du reggae », le 10 mai, à 
l’IFC de Brazzaville.
Le tremplin est ouvert aux musiciens ou artistes évoluant en groupe 
ou en solo dans tous les styles de musique actuelle. La justesse, la 
présentation, la tenue rythmique, la complémentarité du groupe, 
l’énergie, la générosité, la qualité, l’originalité, le choix des compo-
sitions, l’intention, la cohérence, la personnalité, l’interprétation, la 
motivation ainsi que la qualité de présentation du dossier d’inscrip-
tion sont, entre autres, les critères de sélection.
Robert Nesta Marley alias Bob Marley est né le 6 février 1945 à Nine 
Miles, en Jamaïque. Il est mort le 11 mai 1981, à Miami, aux États-
Unis. Auteur-compositeur-interprète, chanteur et musicien jamaï-
cain, il reste à ce jour le musicien le plus connu et le plus vénéré du 
reggae au monde, celui qui a permis à la musique jamaïcaine et au 
mouvement rastafari d’être populaires.

Rosalie Bindika 

Le forum aura pour thème 
« La découverte de la mé-
thodologie pour décrypter 
l’art et l’architecture par 
le Cercle d’études scienti-
fiques Rayer » et mettra en 
évidence que l’Afrique est à 
l’origine des racines cultu-
relles de l’humanité.
Cet événement sera orga-
nisé en partenariat avec les 
associations Carnet de cor-
respondance que préside 
Carelle Moukémaha, Fran-
co-Congolaise, et Le secours 
populaire français, représen-
té par son secrétaire géné-
ral Jean- Louis Callens. Ces 
deux associations ainsi que 
le Cercle d’études scienti-
fiques Rayer réuniront les 
jeunes des Hauts-de-France, 
de l’Ile-de-France et de plu-
sieurs pays africains à l’Unes-

co pour initier le mouvement 
« Copains du monde ».

Ces assises seront l’occasion 
de rassembler les enfants de 

toute la planète pour parta-
ger une expérience magique, 

universelle et généreuse afin 
de promouvoir la paix et 
l’éducation dans le monde 
; de réfléchir et de propo-
ser des solutions en vue de 
diffuser et promouvoir la 
connaissance universelle en 
présentant la méthode per-
mettant de comprendre l’art 
et l’architecture; l’Afrique 
étant à l’origine de l’Homme 
moderne et de la culture 
commune de l’humanité.
C’est pour cela que Thierry 
Rayer fait appel à tous, afin 
de communiquer et de pu-
blier sur l’importance de la 
découverte et ainsi mobili-
ser les Africains et Afro-des-
cendants de toute la planète 
mais également pour partici-
per à ce forum en tant qu’in-
tervenants ou partenaires.

Bruno Okokana

Les organisateurs et partenaires du forum 

FORUM INTERNATIONAL SUR L’UNIVERSALITÉ DE LA CULTURE 

Les enfants invités à l’Unesco pour partager leur expérience 
Organisées par le Cercle d’études scientifiques Rayer, les assises auront lieu en juin à Paris, en France, et mettront à 
contribution toutes les nationalités du monde.

APPEL À CANDIDATURES

Ouverture des inscriptions 
pour le tremplin reggae 

La deuxième édition du festival Mboté Bob sera organisée à l’occasion 
de la Journée de la commémoration de la disparition de Bob Marley.  À 
cet effet, l’Institut français du Congo (IFC) programme une 
présélection des chanteurs et groupes de reggae.

C’est dans une atmosphère de 
gaieté que les élèves ont clôturé 
le vingtième Festival de théâtre 
scolaire (Fethesco). Le promo-
teur et organisateur de l’événe-
ment, Antoine Ambadrou, s’est 
réjoui de voir une fois de plus 
cette activité culturelle se dé-
ployer entre différents établisse-
ments de la capitale. « L’art ré-
uni. À travers ce festival, nous 
voulons et voudrions toujours 
faire vivre aux élèves de mo-
ments inoubliables. Durant 
ces trois jours de compétition, 
ils ont éduqué, ri aux éclats, se 
sont noués des liens et se sont 
créés des souvenirs », a-t-il dé-
claré.
Béni Moutete, élève du lycée 
Lumumba et meilleur acteur 
dans le rôle du chef de village 
sur le thème « Amer témoignage 
», a indiqué : « Au bout de nos 
nombreux sacrifices consentis 

avec l’apport de nos respon-
sables pédagogiques ainsi que 
de nos parents, nous sommes 
très heureux de remporter ce 
prix car, une fois encore, cet 
adage a eu raison, la réussite 
se trouve au bout de l’effort ».
La particularité de cette édition 
réside dans le fait que toutes 
les écoles ont réceptionné un 
ou plusieurs prix du jury. Une 
grande joie que n’ont pas man-
qué de manifester les établis-
sements qui en étaient à leur 
première participation, à savoir  
la Martine, Aliyou-Fatima et la 
Réconciliation.
En dehors du théâtre,  ces élèves 
ont également ébloui la scène de 
ce festival à travers le rap et le 
slam.

Les prix du jury

Les prix d’excellence ont été 
décernés aux établissements Im-

maculée Conception et Dom-Hel-
der-Camara.
Quant aux prix de meilleures 
troupes, cinq établissements ont 
été sur le podium, notamment 
l’École militaire préparatoire gé-
néral Leclerc dans la catégorie 
collège; Réconciliation et Eme-
ry-Patrice-Lumumba dans la ca-
tégorie lycée.
Le lycée Antonio-Agostinho-Ne-
to (B) et le complexe scolaire 
Aliyou-Fatima ont remporté res-
pectivement le prix spécial du 
jury et le prix du dévouement.
Les prix de meilleurs acteurs 
et actrices ont été attribués 
à un élève par établissement 
(Dom-Helder-Camara, Eme-
ry-Patrice- Lumumba, l’École 
militaire préparatoire général 
Leclerc, Antonio-Agostinho-Ne-
to (B), Immaculée Conception, 
la Martine et la Réconciliation.

Merveille Atipo (Stagiaire)

Les lauréats brandissant leurs trophées 

FETHESCO 2019

La vingtième édition se termine en beauté 
La manifestation a décerné deux prix d’excellence, cinq prix de meilleures troupes et huit reconnaissances 
de meilleurs acteurs au terme d’une compétition qui a réuni, au total, huit établissements de Brazzaville, du 
13 au 15 février, à l’Institut français du Congo (IFC). 


